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GLOSSAIRE ET ACRONYMES 

Conditions ex ante 

Conditions reposant sur des critères prédéfinis considérés 
comme indispensables à un usage efficace et efficient du soutien 
de l'Union. Lors de l'élaboration de leurs programmes 
opérationnels (PO) relevant du Fonds européen de 
développement régional (FEDER), du Fonds de cohésion (FC) et 
du Fonds social européen (FSE) pour la période de 
programmation 2014-2020, les États membres devaient vérifier 
si ces conditions étaient remplies. Si tel n'était pas le cas, ils 
devaient établir, pour le 31 décembre 2016, des plans d'action 
permettant d'y satisfaire. 

DG Direction générale 
DG CNECT DG Réseaux de communication, contenu et technologies 
DG COMP DG Concurrence 
DG ECFIN DG Affaires économiques et financières 
DG AGRI DG Agriculture et développement rural 
DG REGIO DG Politique régionale et urbaine 

Dorsale 
Le matériel et les lignes de transmission qui constituent le centre 
névralgique d'un réseau de télécommunications à haut débit (tel 
que l'internet). 

EFSI Fonds européen pour les investissements stratégiques 

FEDER Fonds européen de développement régional 

Fonds ESI Fonds structurels et d'investissement européens 

Gbps Gigabit par seconde, unité de mesure de la quantité de données 
transmises, exprimée en milliards de bits par seconde. 

Kbps Kilobit par seconde, unité de mesure de la quantité de données 
transmises, exprimée en milliers de bits par seconde. 

Mbps Mégabit par seconde, unité de mesure de la quantité de 
données transmises, exprimée en millions de bits par seconde. 

MIE Mécanisme pour l'interconnexion en Europe 

Objectifs de la 
stratégie Europe 2020 
en matière de haut 
débit 

Objectifs fixés en matière de haut débit dans la stratégie 
numérique pour l'Europe, l'une des sept initiatives phares de la 
stratégie Europe 2020 adoptée par la Commission en 2010. Ils 
consistent i) à mettre le haut débit de base (de 144 Kbps à 
30 Mbps) à la disposition de tous les Européens au plus tard 
en 2013, ii) à leur assurer une couverture en haut débit rapide 
(> 30 Mbps) au plus tard en 2020, et iii) à faire en sorte qu'au 
moins 50 % des ménages européens disposent d'un abonnement 
au haut débit ultra-rapide (> 100 Mbps) au plus tard en 2020. 

Objectifs 2025 pour 
une société du gigabit 

En septembre 2016, dans une communication intitulée «Vers 
une société européenne du gigabit», la Commission a défini, 
pour 2025, trois objectifs stratégiques venant compléter ceux 
qui avaient été fixés dans la stratégie numérique pour 2020. 



5 

 

Opérateur historique 

Société qui, bien qu'ayant exercé un monopole, fournit 
désormais des services sur une base concurrentielle. De 
nombreux opérateurs historiques bénéficient d'avantages (par 
exemple les réseaux et les clients) hérités de leur situation 
autrefois monopolistique. 

Pénétration sur le 
marché 

Dans le présent rapport, la pénétration sur le marché est un 
indicateur retenu par la Commission européenne. Elle est définie 
comme le pourcentage de ménages abonnés à l'internet à haut 
débit, par rapport au nombre total de ménages. 

PO Programme opérationnel 

UE Union européenne 
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SYNTHÈSE 

Qu'est-ce que le haut débit? 

I. «Haut débit» est le terme couramment utilisé pour désigner des connexions internet 

plus rapides ainsi que d'autres caractéristiques techniques qui offrent la possibilité de 

proposer des contenus, des applications et des services nouveaux, ou d'y accéder. En 

raison de l'importance accrue des données numériques, de bonnes connexions internet 

sont désormais essentielles, non seulement pour que les entreprises européennes 

puissent rester compétitives au sein de l'économie mondiale, mais aussi et de manière 

plus générale, pour favoriser l'inclusion sociale. 

II. Dans le cadre de sa stratégie Europe 2020, l'UE a fixé en 2010 trois objectifs en matière 

de haut débit: au plus tard en 2013, mettre le haut débit de base (jusqu'à 30 mégabits 

par seconde, ou Mbps) à la disposition de tous les Européens, et au plus tard en 2020, 

leur assurer une couverture en haut débit rapide (30 Mbps ou davantage) et faire en 

sorte qu'au moins 50 % des ménages européens disposent d'un abonnement au haut 

débit ultra-rapide (plus de 100 Mbps). Pour contribuer à la réalisation de ces objectifs, 

l'UE a, au cours de la période 2014-2020, appliqué une série de mesures stratégiques et 

réglementaires, et mis quelque 15 milliards d'euros à la disposition des États membres 

par le biais d'un éventail de sources et de types de financement, y compris 5,6 milliards 

d'euros de prêts de la Banque européenne d'investissement (BEI). 

Comment avons-nous réalisé notre audit? 

III. Nous nous sommes intéressés à l'efficacité des mesures prises par la Commission 

européenne et les États membres afin d'atteindre les objectifs de la stratégie 

Europe 2020 en matière de haut débit. 

IV. L'audit a couvert les périodes de programmation 2007-2013 et 2014-2020 ainsi que la 

totalité des sources de financement de l'UE, y compris l'aide apportée par la BEI. Il a 

englobé tous les services de la Commission ayant un rôle important à jouer dans le 

domaine du haut débit, ainsi que la BEI. Pour pouvoir appréhender de manière plus 

précise les questions nationales, nous nous sommes concentrés sur cinq États membres: 
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l'Irlande, l'Allemagne, la Hongrie, la Pologne et l'Italie. Nous avons également effectué 

des visites auprès d'autres parties prenantes (telles que les autorités de régulation 

nationales, des associations professionnelles et d'opérateurs de télécommunications, 

des associations de consommateurs et des syndicats). 

Qu'avons-nous constaté? 

V. Nous avons constaté que la couverture en haut débit a globalement progressé dans 

l'ensemble de l'UE, mais que les objectifs de la stratégie Europe 2020 ne seront pas tous 

atteints. Les zones rurales, où le secteur privé est moins incité à investir dans la 

fourniture du haut débit, restent moins bien connectées que les villes, et la pénétration 

sur le marché du haut débit ultra-rapide est nettement inférieure aux objectifs. 

VI. En ce qui concerne les trois objectifs fixés, si les États membres étaient presque tous 

parvenus, en 2013, à assurer la couverture en haut débit de base, il est très peu 

probable que l'objectif lié à la couverture en haut débit rapide soit atteint d'ici à 2020. 

Les zones rurales continuent à poser problème dans la plupart des États membres: dans 

14 d'entre eux, la couverture des zones rurales n'atteignait pas 50 % à la fin du premier 

semestre de 2017. Pour ce qui est du troisième objectif, à savoir la pénétration sur le 

marché du haut débit ultra-rapide, seuls 15 % des ménages disposaient, à la même date, 

d'un abonnement internet offrant cette vitesse de connexion, alors que l'objectif est de 

50 % au plus tard en 2020. Malgré ces problèmes, si leurs plans sont mis en œuvre 

comme prévu, trois des cinq États membres audités seraient bien placés pour atteindre 

les objectifs fixés par la Commission pour 2025, l'un d'eux consistant à permettre l'accès 

de tous les ménages au haut débit ultra-rapide, pouvant évoluer vers un débit en 

gigabit. Le soutien de la Commission a été jugé positif par les États membres, mais le 

suivi n'est pas coordonné entre les différentes directions générales. 

VII. Tous les États membres avaient élaboré une stratégie concernant le haut débit, mais 

celles que nous avons examinées présentaient des faiblesses. Certains ont tardé à les 

finaliser, et fixé des objectifs parfois peu conformes à ceux de la stratégie Europe 2020. 

Ils n'avaient pas tous tenu compte des défis posés par leur infrastructure internet 

préexistante (leur infrastructure téléphonique), ce qui pouvait nuire à la vitesse de 

connexion à moyen et à long terme. 
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VIII. Plusieurs facteurs ont limité les progrès des États membres dans la réalisation de leurs 

objectifs en matière de haut débit. Une attention insuffisante a été portée au 

financement dans les zones rurales et suburbaines de trois des États membres que nous 

avons audités, et un grand projet de la BEI, financé au titre du Fonds européen pour les 

investissements stratégiques, n'a pas ciblé les zones où le soutien du secteur public est 

le plus nécessaire. Nous avons constaté que l'environnement juridique et concurrentiel 

posait problème dans deux États membres. Nous avons en outre observé un manque de 

coordination entre différentes périodes de programmation dans un État membre. 

Quelles sont nos recommandations? 

IX. Nous formulons des recommandations dans trois domaines: la planification stratégique, 

l'environnement réglementaire et le renforcement de la concurrence par le biais du 

financement. Nous recommandons entre autres ce qui suit: 

• les États membres devraient élaborer de nouveaux plans pour l'après-2020; 

• la Commission devrait clarifier l'application des lignes directrices concernant les aides 

d'État, car certains États membres les interprètent actuellement d'une manière 

susceptible de limiter leurs investissements dans le haut débit. Elle devrait également 

soutenir les États membres dans leurs efforts pour renforcer la concurrence sur le 

marché de la fourniture de services haut débit, en encourageant la mise en place de 

réseaux appropriés et en regroupant, le cas échéant, des projets de moindre ampleur 

en projets atteignant une taille critique; 

• la BEI devrait concentrer l'aide qu'elle apporte par l'intermédiaire de l'EFSI et du 

Fonds pour la connectivité à haut débit en Europe sur des projets de petite et de 

moyenne taille menés dans des zones où le soutien du secteur public s'avère le plus 

nécessaire, conformément à l'objectif affiché de financer des projets plus risqués. 
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INTRODUCTION 

De l'importance du haut débit 

1. Le transfert de données numériques sur internet prend de plus en plus d'importance 

pour les citoyens, les administrations et les entreprises. Pour que l'Europe reste compétitive 

au sein de l'économie mondiale, la vitesse d'accès et la connectivité élevées offertes par le 

haut débit sont essentielles. Ainsi: 

• une augmentation de 10 % des connexions à haut débit dans un pays pourrait donner 

lieu à une hausse du PIB par habitant de 1 % par an1; 

• une augmentation de 10 % des connexions à haut débit pourrait se traduire par des 

gains de productivité du travail de 1,5 % sur les cinq prochaines années2; 

• les investissements dans le haut débit contribueront également à offrir une éducation 

de qualité, à promouvoir l'inclusion sociale et à soutenir les régions rurales et isolées. 

Selon certaines parties prenantes3, le haut débit est d'une importance telle qu'il devrait être 

considéré comme un service public de base, au même titre que les routes, l'eau, l'électricité 

et le gaz. 

2. Le terme de «haut débit» n'a pas, dans le contexte de l'accès internet, de signification 

technique spécifique. Il est utilisé pour faire référence à toute infrastructure d'accès à 

l'internet à haut débit, qui fonctionne en permanence et qui soit plus rapide qu'un accès 

commuté traditionnel. La Commission a défini trois catégories de débits descendants: 

• le «haut débit de base» pour les vitesses comprises entre 144 Kbps et 30 Mbps; 

                                                      

1 L. Holt, M. Jamison, «Broadband and contributions to economic growth: lessons from the US 
experience», Telecommunications Policy v. 33 p. 575-581; Global Industry Leaders' Forum, 
Broadband enabled innovation, UIT, 2011. 

2 Voir la version révisée (2012) de la stratégie numérique pour l'Europe. 

3 Par exemple, le Forum de la Communauté intelligente (ICF) Canada et BDO Canada. 
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• le «haut débit rapide» pour les vitesses comprises entre 30 et 100 Mbps; 

• le «haut débit ultra-rapide» pour les vitesses supérieures à 100 Mbps. 

3. Un réseau d'accès au haut débit comporte généralement trois parties: la dorsale, le 

kilomètre intermédiaire et les connexions dites «du dernier kilomètre» vers les utilisateurs 

finals (voir figure 1)4. 

Figure 1 – Segments d'un réseau à haut débit 

 
Source: Cour des comptes européenne. 

4. Pour apprécier la rapidité de la connexion internet, il est essentiel de distinguer entre 

débit descendant et débit ascendant. Le débit descendant correspond à la vitesse à laquelle 

les données sont reçues depuis un système à distance, par exemple en cas de navigation sur 

internet ou de diffusion en continu de vidéos. Le débit ascendant correspond à la vitesse à 

laquelle les données sont envoyées vers un système à distance, par exemple lors d'une 

vidéoconférence. D'autres caractéristiques techniques acquièrent une importance croissante 

pour la fourniture de certains services (comme la vidéoconférence, l'informatique en nuage, 

la conduite connectée et la santé en ligne). Le type d'infrastructure utilisé détermine la 

vitesse maximale de connexion. Il existe cinq types d'infrastructures adaptés à la fourniture 

de services haut débit: les lignes en fibre optique, le câble coaxial, les lignes téléphoniques 

                                                      

4 Commission européenne, «Guide to high-speed broadband investment», 2014. 
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en cuivre, le sans-fil terrestre (sites/mâts d'antennes) et le satellite (voir tableau 1). En 

raison de la rapidité des progrès en la matière, d'autres technologies sont en passe de 

permettre la fourniture de services en haut débit rapide (voir encadré 1). 

Tableau 1 – Types d'infrastructures à haut débit et technologie commercialisée à l'heure 

actuelle1 

Câblé ou sans-fil Infrastructure Débit descendant 
indicatif 

Débit ascendant 
indicatif 

Câblé Fibre jusqu'à 2,5 Gbps jusqu'à 1,2 Gbps 

Câble coaxial de 300 Mbps à 2 Gbps jusqu'à 50 Mbps 

Ligne téléphonique en 
cuivre 

de 5 Mbps à 100 Mbps jusqu'à 10 Mbps 

Sans-fil Sans-fil terrestre 60 Mbps jusqu'à 10 Mbps 

Satellite jusqu'à 20 Mbps jusqu'à 8 Mbps 

1 La vitesse réelle à laquelle les abonnés auront accès dépendra des fournisseurs et des mises à 

niveau techniques. 

Source: Analyse réalisée par la Cour des comptes européenne sur la base d'Acreo Swedish ICT. 

Encadré 1 – Progrès technologiques 

 - Les solutions internet hybrides combinent le réseau téléphonique en cuivre et le réseau 4G mobile 

pour offrir aux clients une vitesse accrue, grâce à une passerelle spécifique (un type de modem). 

Cette solution est déjà utilisée en Belgique et aux Pays-Bas avec des vitesses de 30 Mbps dans des 

zones auparavant mal desservies. 

 - L'industrie des satellites propose actuellement le haut débit de nouvelle génération par satellite. 

Les satellites de grande capacité (ou HTS pour High Throughput Satellite) et les satellites non 

géostationnaires constituent deux innovations récentes. Ces types de satellites sont susceptibles 

d'offrir à l'avenir à un plus grand nombre de clients des zones rurales ou isolées des connexions à 

plus de 30 Mbps. 

 - La 5G, ou réseaux mobiles de 5e génération, correspond aux nouvelles normes de 

télécommunications sans fil. Elle devrait atteindre une capacité plus élevée que celle de la 4G 

actuelle, ce qui permettrait une densité accrue d'utilisateurs du haut débit mobile et la prise en 
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charge de communications d'appareil à appareil, ainsi que de communications machine massives, 

tout en offrant une plus grande fiabilité. La 5G doit permettre de répondre à trois enjeux: 1) le haut 

débit mobile amélioré, 2) l'internet des objets généralisé, et 3) les applications critiques (par exemple 

les voitures autonomes). La 5G requiert une infrastructure intermédiaire en fibre optique et vient 

donc en complément des réseaux à haut débit proches de l'utilisateur final plutôt qu'en 

remplacement de ceux-ci. 

5. Chacune de ces technologies a ses caractéristiques spécifiques, mais aussi des coûts et 

des avantages qui lui sont propres, la ligne téléphonique en cuivre représentant la 

technologie la moins chère pour une vitesse inférieure, tandis que la fibre offre la vitesse la 

plus élevée à un coût supérieur. Pour de futures applications liées à l'internet des objets 

(voir encadré 2), ces réseaux devront assurer des vitesses et une fiabilité plus élevées et 

opérer à plus grande échelle5. En règle générale, une technologie permettant des vitesses 

supérieures est plus coûteuse à déployer qu'une technologie offrant des vitesses moindres, 

mais ses coûts de maintenance sont inférieurs. De plus, les coûts de gestion des opérateurs 

devraient également diminuer au fur et à mesure du démantèlement des réseaux 

historiques. 

Encadré 2 – L'internet des objets 

L'internet des objets est un réseau de dispositifs physiques capables de transférer des données sans 

qu'une interaction entre humains ou entre humains et ordinateurs soit nécessaire. En voici quelques 

exemples: les maisons intelligentes (contrôlant par exemple le thermostat, les lumières, la musique), 

les villes intelligentes (contrôlant par exemple l'éclairage public, les feux de signalisation, le parking), 

les voitures autonomes, l'agriculture intelligente (combinant des informations sur l'humidité du sol 

ou l'utilisation de pesticides avec l'imagerie avancée). 

                                                      

5 «The State of Broadband», Broadband Commission for Sustainable Development, UIT et Unesco, 
septembre 2017. 
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Les politiques de l'UE en faveur du haut débit 

6. Lancée en 2010, Europe 2020 est la stratégie à long terme de l'UE pour une croissance 

intelligente, durable et inclusive6. Elle comprend sept initiatives phares. L'une d'elles, «Une 

stratégie numérique pour l'Europe»7, définit des objectifs en matière d'internet rapide et 

ultra-rapide afin d'exploiter au mieux le potentiel social et économique des technologies de 

l'information et de la communication (TIC), surtout de l'internet, pour les citoyens et les 

entreprises de l'Union. La stratégie numérique, actualisée en 20128, établit trois objectifs 

pour le haut débit: 

- mettre le haut débit de base à la disposition de tous les Européens au plus tard en 2013; 

- assurer à tous les Européens une couverture en haut débit rapide (> 30 Mbps) au plus 

tard en 2020; 

- faire en sorte qu'au moins 50 % des ménages européens disposent d'un abonnement au 

haut débit ultra-rapide (> 100 Mbps) au plus tard en 2020. 

Les deux premiers objectifs sont axés sur la fourniture de certaines vitesses, tandis que le 

troisième concerne la demande des utilisateurs. Ces objectifs sont devenus une référence en 

matière de politiques publiques dans l'ensemble de l'Union et ont orienté les 

investissements publics et privés. Les objectifs correspondants fixés aux États-Unis sont 

présentés dans l'encadré 3. 

Encadré 3 – Objectifs des États-Unis en matière de haut débit 

Aux États-Unis, le programme national dans le domaine du haut débit, «Connecting America», a été 

adopté en mars 2010. Il préconisait l'adoption par le pays de six objectifs, ainsi que leur réalisation 

pour 2020. Le premier d'entre eux consistait à faire en sorte que 100 millions de foyers américains au 

                                                      

6 Document COM(2010) 2020 intitulé «EUROPE 2020 – Une stratégie pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive». 

7 Document COM(2010) 245. 

8 Document COM(2012) 784. En tant que communication de la Commission, ce type de 
réglementation de l'UE ne revêt aucun caractère contraignant. 
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moins aient réellement accès, pour un prix abordable, à des débits descendants de 100 mégabits ou 

plus par seconde et à des débits ascendants de 50 mégabits ou plus par seconde. Les objectifs ne 

portaient donc pas sur la totalité de la population, et ils précisaient les débits ascendants et 

descendants à atteindre. 

7. En 2010, la Commission a également présenté un cadre commun d'action aux niveaux de 

l'UE et des États membres en vue d'atteindre ces objectifs. Les États membres devaient, 

entre autres: i) élaborer et rendre opérationnels, au plus tard en 2012, des programmes 

nationaux dans le domaine du haut débit; ii) adopter des mesures, notamment des 

dispositions juridiques, pour faciliter les investissements dans le haut débit; iii) utiliser 

pleinement les ressources des Fonds structurels et de développement rural. 

8. En septembre 2016, dans une communication intitulée «Vers une société européenne du 

gigabit»9, la Commission a défini, pour 2025, trois objectifs stratégiques venant compléter 

ceux qui avaient été fixés dans la stratégie numérique pour 2020: 

- une connectivité d'au moins 1 gigabit par seconde10 pour l'ensemble des principaux 

pôles de l'activité socioéconomique (tels que les établissements scolaires, les 

plateformes de transport et les grands prestataires de services publics); 

- une couverture 5G ininterrompue dans l'ensemble des zones urbaines et le long de tous 

les grands axes de transport terrestre; 

- l'accès de tous les ménages européens, en zones rurales et urbaines, à une connectivité 

internet offrant un débit descendant d'au moins 100 Mbps, pouvant évoluer vers un 

débit en gigabit. 

                                                      

9 Document COM(2016) 587. 

10 Un gigabit par seconde correspond à 1 000 Mbps, ce qui constitue une vitesse bien plus élevée 
que celle visée dans la stratégie Europe 2020. 



15 

 

Soutien financier de l'UE en faveur des infrastructures à haut débit 

9. Selon des estimations réalisées en 2013 par la Commission européenne, jusqu'à 

250 milliards d'euros seront nécessaires pour atteindre les objectifs 2020 en matière de haut 

débit11. Cependant, la réutilisation d'infrastructures existantes et la mise œuvre efficace de 

la directive sur la réduction du coût12 pourraient permettre d'abaisser ces coûts13. 

10. Le secteur des télécommunications est le plus grand investisseur privé dans les 

infrastructures à haut débit. Certains segments du marché, tels que les zones rurales, 

attirent peu les investisseurs privés. Un financement du secteur public, qu'il soit national, 

régional ou communal, est nécessaire pour pouvoir assurer une connexion acceptable à 

l'internet à haut débit dans ces zones. L'UE est une source de financement supplémentaire 

venant en complément d'autres sources de financement public (national, régional ou local) 

dans les zones qui pâtissent des défaillances du marché. Dans certains États membres, elle 

peut représenter la principale source de financement public. 

11. Pour la période de programmation 2014-2020, l'Union européenne met à la disposition 

des États membres près de 15 milliards d'euros, dont 5,6 milliards sous la forme de prêts de 

la BEI, pour soutenir le déploiement du haut débit, une somme en nette augmentation par 

rapport aux 3 milliards d'euros de la période 2007-2013. Ce montant représente 6 % environ 

de la totalité des investissements nécessaires. Il existe cinq grandes sources de financement 

(voir tableau 2). 

                                                      

11 Commission européenne, «The socio-economic impact of bandwith», 2013, p. 207. 

12 Directive 2014/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à des 
mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux de communications électroniques à 
haut débit (JO L 155 du 23.5.2014, p. 1). 

13 Fibre to the Home Council Europe, News Flash, «Costs for fibre based Gigabit Society significant 
but achievable», Conférence FTTH, Marseille, 16 février 2017. 
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Tableau 2 – Vue d'ensemble des sources de financement pour les périodes de 

programmation 2007-2013 et 2014-2020 

Source de financement Type de soutien Montant affecté 
pendant la période de 

programmation 
(millions d'euros) 

  2014-2020 2007-2013 

Fonds structurels et d'investissement européens 
(Fonds ESI): 

 Fonds européen de développement régional 
(FEDER) 

 
Subventions 

 
6 019 

 
2 456 

 Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) 

Subventions 921 
 

282 

Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (EFSI)1 

Prêts 2 032 – 

Mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) 
Instrument d'emprunt du MIE 

Initiative WIFI4EU 

 
Prêts 

Subventions 

 
16 

120 

 

Fonds pour la connectivité à haut débit en Europe 
(CEBF), financé notamment par 

la Commission 
la BEI et l'EFSI 

Participations 240 
 

100 
140 

– 

Banque européenne d'investissement (BEI) Prêts 5 600  

Montant total disponible  14 948 2 738 

1 Montants alloués au titre de l'EFSI jusqu'à fin juin 2017. 

Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission et de 
la BEI. 

12. La Commission gère les Fonds structurels (FEDER, Feader) avec les États membres. Elle 

fournit également une garantie pour soutenir les projets financés par la BEI, laquelle est 

responsable de la gestion de ses propres prêts, ainsi que de celle du Fonds européen pour 

les investissements stratégiques (EFSI). La Commission gère le mécanisme pour 

l'interconnexion en Europe (MIE), et il est envisagé d'investir dans le Fonds pour la 

connectivité à haut débit en Europe (CEBF) une partie du financement mis à disposition par 

le MIE pour déployer le haut débit. Le CEBF sera administré par un gestionnaire de fonds 

indépendant et aura pour mission d'agir conformément au mandat convenu par la BEI, la 

Commission et les autres partenaires intervenant dans le financement. 
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ÉTENDUE ET APPROCHE DE L'AUDIT 

13. L'audit a porté sur l'efficacité des mesures prises par la Commission, les États membres 

et la BEI afin d'atteindre les objectifs de la stratégie Europe 2020 en matière de haut débit. 

Cette question revêt une importance d'autant plus grande que l'échéance de 2020 approche 

et que la Commission a communiqué de nouveaux objectifs pour 2025. Aux fins de notre 

audit, nous avons examiné: 

- si les États membres sont susceptibles d'atteindre les objectifs de la stratégie 

Europe 2020 en matière de haut débit et si la Commission a assuré le suivi de ces 

réalisations; 

- si les États membres avaient élaboré des stratégies appropriées pour atteindre ces 

objectifs; 

- si les États membres avaient mis en œuvre leurs stratégies de manière efficace. Nous 

nous sommes notamment penchés sur le choix des mesures et des sources de 

financement (y compris la BEI) et sur la création de l'environnement réglementaire, 

concurrentiel et technologique. 

Nous avons également examiné le soutien fourni par la Commission pour chacun de ces trois 

aspects. 

14. Notre audit a couvert l'ensemble des sources de financement mentionnées dans le 

tableau 2: le FEDER, le Feader, le MIE, l'EFSI, les prêts de la BEI et le CEBF. Il a porté sur cinq 

États membres: l'Irlande, l'Allemagne, la Hongrie, la Pologne et l'Italie. Ceux-ci représentent 

environ 40 % de la population de l'Union et ont été sélectionnés de manière à assurer un 

juste équilibre du point de vue de la répartition géographique et de certains aspects de la 

couverture en haut débit, tels que la ruralité et le coût de l'abonnement. Les périodes de 

programmation concernées étaient 2007-2013 et 2014-2020. 
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15. Au niveau de l'UE, l'audit a couvert toutes les directions générales de la Commission qui 

jouaient un rôle important dans le domaine du haut débit14, ainsi que la BEI pour ce qui est 

de l'EFSI et du CEBF. L'équipe d'audit a effectué des visites auprès de plusieurs parties 

prenantes et ONG de premier plan à Bruxelles et dans les États membres: des associations 

d'opérateurs de télécommunications, des associations de consommateurs et des 

associations d'entreprises. Dans les États membres, elle a visité des ministères chargés 

d'établir la stratégie concernant le haut débit et de la mettre en œuvre, des organismes 

responsables de la gestion des programmes financés grâce aux Fonds ESI, des bureaux de 

compétences en matière de haut débit et des autorités de régulation nationales. Des experts 

en télécommunications nous ont également donné leur avis sur les observations, 

conclusions et recommandations formulées dans le présent rapport. 

OBSERVATIONS 

Malgré un renforcement de la couverture en haut débit sur le territoire de l'UE, certains 

objectifs de la stratégie Europe 2020 ne seront probablement pas atteints 

16. Nous avons comparé les progrès réalisés par les États membres depuis 2010 avec les 

trois objectifs de la stratégie numérique (voir points 6 et 7). Nous avons également tenu 

compte de la probabilité que les différents États membres atteignent les objectifs fixés pour 

2025, et apprécié le suivi assuré par la Commission et son soutien aux États membres. 

Les États membres étaient tous parvenus, en 2016, à assurer la couverture en haut débit 

de base 

Objectif 1: mettre le haut débit de base à la disposition de tous les Européens au plus 

tard en 2013. 

17. Fin 2013, tous les États membres à l'exception des trois pays baltes (l'Estonie, la Lettonie 

et la Lituanie) étaient parvenus à assurer la couverture en haut débit de base. Fin juin 2016, 

                                                      

14 Les DG CNECT, REGIO, AGRI, ECFIN et COMP. 
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la quasi-totalité des citoyens de l'UE avaient accès à des réseaux à haut débit classiques et 

98 % des ménages au haut débit fixe. 

Deux des cinq États membres audités pourraient assurer une couverture en haut débit à 

30 Mbps d'ici à 2020, mais les zones rurales continuent à poser problème dans la plupart 

des États membres 

Objectif 2: assurer à tous les Européens une couverture en haut débit rapide 

(> 30 Mbps) au plus tard en 2020. 

18. En ce qui concerne cet objectif, nous avons constaté de nettes améliorations dans la 

plupart des États membres. Sur l'ensemble du territoire de l'Union, la part des ménages 

ayant accès au haut débit rapide est passée de 48 % en 2011 à 80 % en juin 2017. À cette 

date, Malte avait déjà atteint l'objectif. Des différences importantes subsistent pourtant 

entre les États membres: en Grèce et en France, la couverture avait atteint 50 % environ, et 

dans sept autres États membres, elle restait inférieure à 80 % (voir figure 2). 
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Figure 2 – L'étendue de la couverture en haut débit à 30 Mbps dans l'ensemble des États 

membres, en 2011 et en 2017 

 
Remarque: aucune donnée n'était disponible concernant la situation de Chypre et de la Croatie 
en 2011. 

Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission. 

19. Dans les cinq États membres audités également, la tendance était à la progression de la 

couverture entre 2011 et 2017 (voir figure 3). En combinant investissements privés et 

publics, la Hongrie, l'Irlande et l'Italie ont sensiblement étendu l'accès au haut débit rapide 

sur leur territoire depuis 2011. Ces trois États membres disposent en outre de plans devant 

leur permettre de renforcer encore cette couverture dans les zones rurales et suburbaines. 

20. Toutefois, dans le cas de l'Irlande et de l'Italie et compte tenu des progrès réalisés 

jusqu'à présent et des plans actuels, il est peu probable que l'internet à 30 Mbps soit 

accessible à l'ensemble des citoyens d'ici à 2020. Deux États membres, la Hongrie et 
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l'Allemagne, pourraient encore atteindre, d'ici à 2020, une couverture intégrale de la 

population en haut débit à 30 Mbps si l'on s'en réfère à leurs plans de déploiement. En 

Pologne, fin 2017, les plans de déploiement ne prévoyaient pas la couverture de 13 % des 

ménages au plus tard en 2020, en particulier dans les zones suburbaines et rurales (voir 

point 57). 

Figure 3 – Évolution de la couverture à 30 Mbps dans les cinq États membres audités, 

de 2011 à 2017 

 
Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission. 

21. Cette augmentation générale de la couverture en haut débit rapide cache un écart 

important entre zones urbaines et zones rurales. Dans l'ensemble de l'UE, les ménages des 

zones rurales étaient 47 % à être couverts en 2016, alors que la moyenne globale était de 

80 %15. Dans trois États membres seulement, Malte, le Luxembourg et les Pays-Bas, 

                                                      

15 Le clivage zones urbaines-zones rurales a été mis en évidence par le Commissaire Hogan dans 
un discours de novembre 2017: 
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relativement petits ou urbanisés, la couverture des zones rurales équivalait à celle des zones 

urbaines (voir figure 4). Dans de nombreux États membres, la couverture des zones rurales 

était nettement en deçà de la couverture globale, et dans 14 États membres, la couverture 

des zones rurales en haut débit rapide était inférieure à 50 %. En l'absence d'une couverture 

en haut débit satisfaisante, les zones rurales risquent de passer à côté de potentiels 

avantages économiques et sociaux (voir point 1). 

22. En France, le programme national dans le domaine du haut débit, actualisé en 2013, 

visait le haut débit rapide (30 Mbps) pour tous à l'horizon 2022, avec une couverture de 

80 % de la population par la fibre optique. Cependant, dans un rapport de janvier 2017, la 

Cour des comptes française a mis en doute la pertinence du recours à la fibre optique dans 

certaines zones, en raison du coût élevé de cette dernière et de la durée excessive de son 

déploiement. La France envisage à présent d'utiliser d'autres technologies telles que des 

connexions 4G sans fil fixes dans certaines zones. 

                                                      

https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2014-2019/hogan/announcements/speech-
broadband-competence-office-launch-event-20th-november-2017-brussels_en. 
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Figure 4 – Couverture des zones rurales en haut débit à 30 Mbps par rapport à la 

couverture de la population dans son ensemble (situation de 2017) 

 
Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission. 

Il est probable que la plupart des États membres audités n'atteindront pas l'objectif de 

pénétration sur le marché d'ici à 2020… 

Objectif 3: faire en sorte qu'au moins 50 % des ménages européens disposent d'un 

abonnement au haut débit ultra-rapide (> 100 Mbps) au plus tard en 2020. 

23. Pour pouvoir s'abonner à des services offrant un débit de 100 Mbps, les ménages 

doivent d'abord avoir accès au haut débit ultra-rapide. Toutefois, la pénétration sur le 

marché est également dictée par la demande et dépend d'une multitude de variables telles 

que l'âge et le niveau d'éducation de la population, le prix de l'abonnement et le pouvoir 
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d'achat. L'objectif 3 reste très difficile à atteindre pour tous les États membres. Bien que le 

taux de pénétration ait augmenté depuis 2013, il était encore en 2017, dans 19 États 

membres, sous la barre des 20 %, donc bien en deçà de l'objectif de 50 %. À la mi-2017, seuls 

15 % des ménages de l'UE disposaient d'un abonnement à internet offrant un débit de 

100 Mbps ou plus (voir figure 5). Il est à signaler que la pénétration sur le marché ne figure 

pas parmi les objectifs de la société du gigabit à l'horizon 2025 (point 8). 

Figure 5 – Abonnements internet offrant un débit de 100 Mbps en 2013 et en 2017 

 
Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission. 

24. En 2017, dans les cinq États membres audités, le taux de pénétration allait de moins de 

5 % à près de 30 %. Si, pour ces cinq États membres (exception faite de la Hongrie), la 

pénétration sur le marché continue à progresser au rythme enregistré depuis 2013, ils ne 

seront pas en mesure d'atteindre l'objectif de 50 % fixé pour 2020 (voir figure 6). 
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Figure 6 – Évolution de la part des ménages abonnés à des services internet offrant un 

débit de 100 Mbps dans les cinq États membres audités, entre 2013 et 2017 

 
Source: Analyse de la Cour des comptes européenne fondée sur les données de la Commission. 

… mais trois des États membres audités seraient bien placés, si l'on s'en réfère à leurs 

plans actuels, pour atteindre les objectifs fixés pour 2025 

25. Dans sa communication de 2016 sur la société du gigabit, la Commission a défini trois 

objectifs stratégiques à atteindre pour 2025. Ces objectifs viennent compléter ceux qui ont 

été fixés dans la stratégie numérique pour 2020 et nécessitent des vitesses de connexion de 

100 Mbps à 1 Gbps. 

26. Comme exposé plus haut (voir point 20), il est peu probable que l'Irlande et l'Italie 

obtiennent une couverture complète en haut débit à 30 Mbps d'ici à 2020. Toutefois, si leurs 

plans actuels sont mis en œuvre comme prévu, elles seront mieux placées, de même que la 

Hongrie, pour atteindre les objectifs de 2025. Dans ces États membres, les technologies 

utilisées pour étendre la couverture, principalement le câble coaxial et la fibre optique, 

permettent des vitesses supérieures à 100 Mbps, susceptibles d'évoluer vers 1 Gbps dans 
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certains cas. Les deux autres États membres devront adapter leurs plans de manière à tenir 

compte des objectifs pour 2025. 

Le soutien de la Commission a été jugé positif par les États membres, mais les différentes 

directions générales n'en coordonnent pas le suivi 

27. Nous avons examiné si la Commission fournissait aux États membres des orientations en 

matière de haut débit et si elle les soutenait dans la mise en œuvre concrète de leurs plans. 

Nous avons cherché à déterminer si la Commission aidait les États membres à mesurer leurs 

progrès, et notamment si elle les encourageait à remédier aux défaillances constatées dans 

la réalisation de leurs objectifs concernant le haut débit. 

Les orientations et le soutien de la Commission portaient sur toute une série de questions et 

intervenaient de manière continue pour améliorer la mise en œuvre 

28. La Commission a fourni toute une série d'orientations portant sur de nombreux sujets 

différents, notamment dans des communications (comme les lignes directrices de l'UE pour 

l'application des règles relatives aux aides d'État dans le cadre du déploiement rapide des 

réseaux de communication à haut débit16), des guides explicatifs dans différents domaines, 

élaborés par des tiers pour le compte de la Commission (par exemple le «Guide to 

High-Speed Broadband Investment»17 et «The broadband State aid rules explained, An 

eGuide for Decision Makers»18), ainsi que par la diffusion de bonnes pratiques. Un exemple 

d'orientation utile fournie par la Commission est présenté dans l'encadré 4. 

Encadré 4 – Cartographie du haut débit 

La cartographie est un élément clé de la planification des réseaux à haut débit et elle sert de base à 

l'appréciation de ces projets par la Commission au regard des règles en matière d'aides d'État. La 

                                                      

16 Communication de la Commission intitulée «Lignes directrices de l'UE pour l'application des 
règles relatives aux aides d'État dans le cadre du déploiement rapide des réseaux de 
communication à haut débit» (JO C 25 du 26.1.2013, p. 1). 

17 Version 1.1 du 22.10.2014, qui a remplacé la version antérieure du Guide to Broadband 
Investment, publiée en 2011. 

18 Rapport final, 2013, WIK-Consult GmbH (SMART 2013/0064). 
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cartographie des réseaux à haut débit contribue à orienter plus efficacement les financements et 

facilite la planification. Par contre, une mauvaise cartographie peut se traduire par une piètre 

viabilité financière des investissements, tant publics que privés. 

La cartographie du haut débit est la collecte et la présentation de données relatives au déploiement 

de ce dernier. Elle n'est pas seulement liée à la visualisation par géoréférencement mais comprend 

également tout le processus de collecte des données. Ces dernières peuvent concerner le 

déploiement de l'infrastructure spécifique au haut débit, à savoir des câbles de cuivre ou optiques, 

mais aussi des éléments d'infrastructure générale tels que les fourreaux et les conduites. De plus, la 

cartographie du haut débit doit tenir compte de l'offre et la demande réelles de services haut débit 

ainsi que des investissements en cours et planifiés dans ce type d'infrastructures. 

Une étude réalisée pour la Commission19, passant en revue les initiatives lancées en Europe et dans 

le monde en matière de cartographie du haut débit et des infrastructures, définit quatre types de 

cartographies du haut débit: la cartographie des infrastructures, la cartographie des investissements, 

la cartographie des services et la cartographie de la demande. Les cartes et statistiques mises à la 

disposition du public sont les résultats les plus visibles de la cartographie du haut débit dans les États 

membres de l'UE et combinent dans la plupart des cas les quatre variantes citées. 

29. Outre des orientations écrites, la Commission a fourni un soutien technique concret (par 

exemple Jaspers20), une expertise et des conseils aux États membres dans différents 

contextes (par exemple le respect des conditions ex ante, y compris la cartographie 

susmentionnée21, et la mise en œuvre des programmes opérationnels). La Commission a 

                                                      

19 Étude réalisée pour la Commission européenne par TÜV Rheinland et WIK Consult, intitulée 
«Study on Broadband and Infrastructure Mapping», SMART 2012/0022, 2014. 

20 Assistance conjointe à la préparation de projets dans les régions européennes (Joint Assistance 
to Support Projects in European Regions). En ce qui concerne le haut débit, l'assistance de 
Jaspers a surtout consisté à aider les États membres à établir leurs analyses coûts-avantages et 
leurs demandes de financement de grands projets relevant du FEDER. Pour de plus amples 
informations sur Jaspers, voir le rapport spécial n° 1/2018 de la Cour des comptes européenne 
intitulé «Assistance conjointe à la préparation de projets dans les régions européennes 
(initiative Jaspers) – il est temps de mieux cibler les actions». 

21 En 2017, la Commission a décidé de l'application d'une méthodologie commune en matière de 
cartographie pour 2018. 
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également mis en place le réseau européen des bureaux de compétences en matière de 

haut débit (voir encadré 5). 

30. Les cinq États membres audités nous ont communiqué qu'ils avaient jugé positif le 

soutien, tant formel qu'informel, de la Commission. 

Encadré 5 – Le réseau européen des bureaux de compétences en matière de haut débit 

En novembre 2015, les commissaires des DG CNECT, AGRI et REGIO ont invité les États membres à 

participer, sur une base volontaire, à la mise en place d'un réseau de bureaux de compétences en 

matière de haut débit. L'idée était que chacun de ces bureaux fournisse des conseils aux citoyens et 

aux entreprises ainsi qu'un appui technique aux représentants des autorités locales et régionales en 

ce qui concerne les moyens d'investir efficacement dans le haut débit, y compris avec des fonds de 

l'UE. 

Les bureaux de compétences étaient en place fin 2016. En janvier 2017, la Commission a créé un 

mécanisme de soutien qui les aide à organiser des événements, des ateliers et des séminaires de 

formation, ainsi qu'à gérer et à animer des forums en ligne sur des sujets qui les intéressent. Grâce 

au réseau, les bureaux de compétences en matière de haut débit devraient être en mesure de 

s'occuper de questions et de tâches plus variées, y compris d'ordre politique, que ne pourrait le faire 

un expert technique. 

La Commission a assuré un suivi régulier mais manquant de coordination 

31. La Commission procède régulièrement à un suivi de la situation du haut débit dans les 

États membres et regroupe les informations au niveau de l'UE. Cependant, les directions 

générales de la Commission n'assurent aucun suivi conjoint susceptible de soutenir la 

réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020 en matière de haut débit. 

32. Les agents de la DG CNECT se rendent chaque année dans les États membres et 

produisent des rapports sur la situation du marché et de la réglementation, tels que l'indice 

relatif à l'économie et à la société numériques (DESI) et le rapport sur l'état d'avancement de 

l'Europe numérique (EDPR). Ces documents permettent aux États membres d'évaluer leurs 

progrès dans le temps et de les comparer à ceux des autres États membres. Bien que la 

Commission recueille les données y afférentes et qu'elle en ait fait état dans le rapport EDPR 

et dans les rapports antérieurs correspondants, l'objectif 3 (50 % des ménages disposant 
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d'un abonnement à internet offrant un débit supérieur à 100 Mbps) n'est pas repris dans les 

indicateurs de connectivité communiqués dans le DESI. 

33. Le suivi de la DG REGIO repose sur les indicateurs définis pour chaque programme 

opérationnel et intervient au niveau des rapports annuels de mise en œuvre ainsi que des 

comités de suivi dans lesquels la Commission joue un rôle consultatif. L'indicateur commun 

de réalisation défini par la Commission pour les dépenses du FEDER ne permet pas de suivre 

les progrès réalisés en vue d'atteindre les trois objectifs de la stratégie numérique 

pour 2020. Il fait état de «ménages supplémentaires ayant accès au haut débit de 30 Mbps 

ou plus» et ne distingue pas le haut débit rapide (plus de 30 Mbps) du haut débit 

ultra-rapide (plus de 100 Mbps). Il en va de même pour le Feader, dont l'indicateur de 

réalisation a été défini par la DG AGRI comme étant la «population bénéficiant de 

meilleur(e)s services/infrastructures (informatiques ou autres)». Que ce soit pour le FEDER 

ou le Feader, les indicateurs communs ne font pas la distinction entre le haut débit rapide et 

le haut débit ultra-rapide. 

34. Notre audit des États membres sélectionnés a permis de mettre en évidence un certain 

nombre de retards qui ont contrarié la réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020. 

Dans le cas de l'Irlande, la mise en œuvre du programme national dans le domaine du haut 

débit a subi des retards depuis 2015. En Allemagne, les négociations sur le produit dit 

«d'accès local virtuel dégroupé» (VULA, pour virtual unbundled local access) (point 48) ont 

pris du temps, ce qui a pu avoir des effets négatifs du point de vue de la compétitivité. Enfin, 

en Pologne, le suivi des programmes opérationnels n'a pas permis de mettre au jour le 

problème de sous-utilisation de l'infrastructure dorsale (points 76 à 78). Au moment de 

l'audit, aucune de ces trois défaillances n'avait été explicitement relevée dans le cadre du 

suivi assuré par la Commission, et aucune mesure correctrice n'avait été prise par les 

autorités nationales concernées. 

Tous les États membres ont élaboré une stratégie concernant le haut débit, mais celles que 

nous avons examinées présentaient des faiblesses 

35. Nous avons vérifié si les États membres avaient défini des stratégies et des objectifs dans 

la ligne des objectifs Europe 2020 en matière de haut débit et si ces stratégies dressaient un 

inventaire exhaustif des ressources disponibles ainsi que des sources de financement et 
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définissaient les responsabilités concernant leur mise en œuvre. Nous avons également 

examiné si les États membres avaient fourni une analyse justifiant le choix de la technologie 

retenue (fibre optique, ligne téléphonique en cuivre, câble coaxial, antenne ou satellite) 

pour les différentes parties du réseau d'accès au haut débit (voir point 3). 

Les États membres ont tous mis au point une stratégie, mais ils ont tardé à le faire et ont 

fixé des objectifs parfois peu conformes à ceux de la stratégie Europe 2020 

Date d'établissement des stratégies 

36. Dans le cadre de l'initiative phare de l'UE intitulée «Une stratégie numérique pour 

l'Europe» (voir point 6), les États membres devaient «élaborer et rendre opérationnels, d'ici 

à 2012, des programmes nationaux dans le domaine du haut débit qui correspondent aux 

objectifs en matière de couverture, de vitesse et de pénétration définis dans la stratégie 

Europe 2020». 

37. Nous avons constaté que les États membres audités avaient tous élaboré une stratégie 

en matière de haut débit, mais que seule l'Irlande avait publié la sienne pour l'échéance de 

2012 (voir tableau 3). Les quatre autres États membres ont publié la leur en 2014 et 2015. 

L'Irlande a révisé sa stratégie fin 2015 pour tenir compte des défaillances du marché mises 

en évidence. Ces adoptions tardives des stratégies des États membres ont fait passer de huit 

à cinq ou six ans le temps disponible pour la mise en œuvre, ce qui pourrait compliquer, 

pour ces pays, la réalisation des objectifs fixés pour 2020 en ce qui concerne le renforcement 

de la couverture en haut débit. 



31 

 

Tableau 3 – Dates de publication des stratégies 

État membre Date de publication de la stratégie 

Irlande Août 2012: programme national dans le domaine du haut débit. Révisé 
ensuite en décembre 2015 

Pologne Janvier 2014: programme national dans le domaine du haut débit 

Allemagne Août 2014: stratégie numérique 2014-2017 

Hongrie Décembre 2014: stratégie nationale d'information-communication 

Italie Mars 2015: stratégie nationale pour le haut débit ultra-rapide 

Conformité aux objectifs de la stratégie Europe 2020 

38. Nous avons examiné si les États membres avaient fixé des objectifs dans le prolongement 

de ceux de la stratégie Europe 2020 en matière de haut débit. Nous avons constaté, comme 

le montre le tableau 4, que tous les États membres audités avaient prévu dans leur stratégie 

les objectifs 1 et 2, concernant respectivement la couverture en haut débit de base et en 

haut débit rapide. Pour quatre des cinq États membres audités, l'objectif 1 était déjà atteint 

lorsque les stratégies ont été publiées. Dans certains cas, les objectifs fixés étaient plus 

ambitieux que ceux d'Europe 2020: 

• en Allemagne, pour l'objectif 2, au lieu d'une couverture à 30 Mbps au plus tard 

en 2020, c'est une couverture de 100 % de la population à des vitesses de 50 Mbps au 

plus tard en 2018 qui est visée; 

• en Hongrie, pour l'objectif 2, des services internet à 30 Mbps au moins devaient être 

accessibles à tous les ménages au plus tard en 2018 plutôt qu'en 2020. 
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Tableau 4 – Les objectifs en matière de haut débit des États membres audités par rapport à 

ceux d'Europe 2020 

Objectifs Allemagne Hongrie Irlande Italie Pologne 

Objectif 1: haut débit de base pour 
l'ensemble de la population au plus tard 
en 2013 

     

Objectif 2: couverture à 30 Mbps pour 
l'ensemble de la population au plus tard 
en 2020 

     

Objectif 3: plus de 50 % des ménages 
disposant d'un abonnement à internet offrant 
un débit de 100 Mbps au plus tard en 2020 

 ~  ~ ~ 

Légende: : même objectif; : objectif plus ambitieux; ~ objectif concernant la couverture mais pas la 

pénétration sur le marché;  aucun objectif. 

39. Certains États membres avaient fixé dans leur stratégie des objectifs plus précis que 

ceux, de haut niveau, de la stratégie Europe 2020. En Hongrie, la stratégie prévoyait des 

objectifs supplémentaires en matière de débits descendant et ascendant, avec des vitesses 

minimales de 7,5 Mbps pour l'un et 1,7 Mbps pour l'autre. En Irlande, le document de 

stratégie fixait le débit descendant à 30 Mbps au moins, avec des objectifs complémentaires 

concernant, par exemple, le débit ascendant minimum et la disponibilité des services. 

40. Aucun des États membres audités n'a établi, dans sa stratégie, d'objectif national lié à 

l'objectif 3, à savoir l'abonnement de 50 % des ménages au haut débit ultra-rapide avec une 

vitesse d'au moins 100 Mbps. La Hongrie, la Pologne et l'Italie ont prévu des objectifs 

concernant l'accessibilité des ménages au haut débit à 100 Mbps, sachant qu'une telle 

couverture est une condition nécessaire, mais pas suffisante, pour atteindre l'objectif de 

pénétration sur le marché. En Italie, l'objectif consiste à faire en sorte que 85 % de la 

population et la totalité des bâtiments publics aient accès à un débit d'au moins 100 Mbps, 

de même que les zones industrielles, les plateformes logistiques et les zones présentant un 

intérêt économique majeur. Si l'Italie n'a pas défini, dans sa stratégie, d'objectif en matière 

de pénétration sur le marché, elle l'a fait dans son plan d'investissement, qui indique 

comment elle entend appliquer la stratégie en question. En Hongrie et en Pologne, les 
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objectifs consistent à assurer l'accessibilité de 50 % des ménages à des services internet 

offrant un débit d'au moins 100 Mbps au plus tard en 2020. 

Les stratégies que les États membres audités ont présentées à la Commission n'étaient pas 

toujours complètes 

41. Pour la période de programmation 2014-2020, la Commission a établi des conditions 

ex ante conçues pour s'assurer que les exigences préalables à une utilisation efficace et 

efficiente des Fonds structurels et d'investissement européens étaient satisfaites. Les États 

membres étaient tenus, pour obtenir un financement, de vérifier si les conditions ex ante 

concernées étaient remplies et de rendre compte de cette évaluation dans leurs accords de 

partenariat22 ou leurs programmes opérationnels (ou d'établir des plans d'action afin 

d'assurer le respect de ces conditions pour fin 2016)23. 

42. La condition ex ante relative aux infrastructures à haut débit s'appliquait aux États 

membres sollicitant un cofinancement au titre du FEDER et exigeait qu'ils disposent d'un 

plan national ou régional dans le domaine du haut débit qui comprenne: 

• un plan des investissements en infrastructures basé sur une analyse économique qui 

tient compte des infrastructures privées et publiques existantes et des investissements 

prévus; 

• des modèles d'investissements pérennes favorisant la concurrence et assurant l'accès à 

des infrastructures et services ouverts, de qualité, conçus pour durer et dont le prix sera 

abordable conformément aux règles de l'Union en matière de concurrence et d'aides 

d'État; 

                                                      

22 Les accords de partenariat décrivent la manière dont les autorités nationales prévoient d'utiliser 
les financements des Fonds structurels et d'investissement européens et exposent les objectifs 
stratégiques et les priorités d'investissement pour chaque pays, en les rapprochant des objectifs 
généraux de la stratégie Europe 2020. 

23 Pour de plus amples informations à cet égard, voir le rapport spécial n° 15/2017 intitulé «Les 
conditions ex ante et la réserve de performance dans le domaine de la cohésion: des 
instruments innovants mais pas encore efficaces». 
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• des mesures de stimulation des investissements privés24. 

43. Les cinq États membres audités ont tous considéré que la condition ex ante concernant 

le haut débit était satisfaite. Dans le cadre de son examen des accords de partenariat et des 

programmes opérationnels, la Commission a également estimé que pour ces États membres, 

la condition était remplie. Nous avons toutefois constaté des faiblesses dans les plans des 

investissements en infrastructures des États membres. Premièrement, comme indiqué au 

point 40, aucun des États membres audités n'avait établi dans sa stratégie d'objectif 

concernant la pénétration sur le marché de l'internet à 100 Mbps, le troisième objectif 

d'Europe 2020 en matière de haut débit. Deuxièmement, le plan de l'Allemagne dans ce 

domaine était incomplet. 

44. En Allemagne, le processus de cartographie lancé en 2010 constituait un élément 

important de la stratégie en matière de haut débit. En l'absence de données de qualité 

obtenues grâce à ce processus, qui permet de déterminer les zones dans lesquelles le 

secteur privé est susceptible d'investir et celles qui nécessitent une intervention plus 

importante du secteur public, les autorités ne sont pas en mesure d'établir le «plan des 

investissements en infrastructures» complet exigé au titre de la condition ex ante. La qualité 

des données tirées de la cartographie du haut débit s'est nettement améliorée depuis le 

lancement du processus en 2010, mais elle n'est pas toujours satisfaisante, car les grands 

opérateurs proposant le haut débit n'actualisent pas la carte aussi vite qu'ils déploient le 

réseau. 

                                                      

24 Article 19 et annexe XI du règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de 
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 320). 
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Les États membres audités n'ont pas tous tenu compte des défis posés par leur 

infrastructure préexistante 

45. Chacun des États membres audités opère au sein de son propre environnement 

technologique, concurrentiel et juridique, ce qui a des incidences sur la voie qu'il emprunte 

pour atteindre les objectifs Europe 2020. La Pologne et la Hongrie ont hérité d'une 

infrastructure téléphonique en cuivre relativement moins développée. Lorsque les autorités 

publiques ont recouru au modèle du «financement du déficit» pour lancer des appels 

d'offres dans le domaine des infrastructures à haut débit (voir encadré 6), ce sont 

généralement les solutions faisant appel au câble et à la fibre qui ont été retenues. 

Encadré 6 – Le soutien du secteur public en faveur du haut débit 

Selon la Commission25, il existe quatre modèles de soutien du secteur public en faveur du haut débit: 

- l'investissement direct (modèle du réseau municipal sous gestion publique): le déploiement et 

l'exploitation du réseau sont contrôlés par une autorité publique et le réseau est à la disposition de 

tous les opérateurs (réseau dit «d'accès libre en gros»); 

- l'investissement indirect (modèle du réseau municipal sous gestion privée): les pouvoirs publics 

confient à une entreprise privée la mise en place d'un réseau ouvert sur lequel les opérateurs 

peuvent fournir des services aux différents clients; 

- le soutien à des initiatives citoyennes locales (modèle du haut débit communautaire): une approche 

ascendante avec un déploiement du haut débit dû à une initiative privée faisant intervenir des 

citoyens locaux; 

- la subvention à l'opérateur (modèle du financement du déficit): une autorité publique apporte le 

financement nécessaire pour combler le déficit d'investissement entre ce qui est commercialement 

viable pour le secteur privé et ce qui est nécessaire pour obtenir l'infrastructure adéquate. 

46. L'Allemagne, l'Italie et l'Irlande ont hérité d'un réseau en cuivre bien développé. En 

Allemagne et en Italie, lorsque des appels d'offres pour des infrastructures à haut débit ont 

                                                      

25 https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/main-financing-tools. 
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été lancés sur le modèle du financement du déficit, une tendance à utiliser les réseaux en 

cuivre appartenant à l'opérateur national historique de télécommunications a été observée. 

En Irlande, l'appel d'offres relatif au programme national dans le domaine du haut débit suit 

le modèle du financement du déficit mais, en raison des exigences de vitesse, la procédure 

est conçue de manière à ne pas encourager l'utilisation du cuivre. En Italie, les autorités ont 

décidé en 2016 d'appliquer le modèle de l'investissement direct pour les appels d'offres 

devant permettre le déploiement du haut débit sur un réseau d'accès libre en gros. Ce choix 

s'est traduit par un recours accru à la fibre et par une démocratisation de l'accès aux 

infrastructures et aux services. 

47. En Allemagne, l'opérateur historique recourt largement à la vectorisation pour améliorer 

la couverture en haut débit. Il s'agit d'une technologie qui permet d'accroître la vitesse sur 

les lignes en cuivre. Grâce à la vectorisation, il est possible, à l'heure actuelle, d'atteindre des 

vitesses de 60 à 100 Mbps. Il est envisageable d'obtenir à l'avenir des vitesses supérieures à 

100 Mbps en débit descendant. 

48. La vectorisation a l'avantage d'être moins onéreuse que la mise en place d'une nouvelle 

infrastructure. Cependant, elle présente aussi des inconvénients. Premièrement, les vitesses 

annoncées ne sont possibles que pour un nombre d'utilisateurs limité; plus ils sont 

nombreux à être connectés, plus la vitesse diminue. Deuxièmement, la vectorisation est une 

solution à court terme: contrairement à la fibre et au câble coaxial, il ne s'agit pas d'une 

technologie d'avenir. Même si elle peut s'avérer suffisante pour réaliser les objectifs 

Europe 2020, la vectorisation ne sera probablement pas à la hauteur des ambitions de la 

société du gigabit à l'horizon 2025, lorsque des vitesses de l'ordre du gigabit par seconde 

seront exigées (voir point 8). Troisièmement, la vectorisation suppose qu'un seul fournisseur 

a un accès physique au dernier kilomètre (voir figure 1), ce qui peut limiter la concurrence. 

Pour résoudre ce problème, l'Allemagne, à l'issue de discussions approfondies avec la 

Commission, a fait connaître en septembre 2016 son intention de recourir à un produit 

d'accès local virtuel dégroupé (VULA) pour le déploiement des infrastructures à haut débit 

financées sur les deniers publics (voir encadré 7). 
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Encadré 7 – La régulation de la vectorisation par l'introduction du dégroupage virtuel (VULA) en 

Allemagne 

Un produit VULA exige de l'opérateur du réseau qu'il assure la transmission de données des 

concurrents à des conditions semblables à celles que ces derniers auraient eues s'ils avaient disposé 

d'un accès physique aux lignes en cuivre. Cela laisse la possibilité aux concurrents de proposer leur 

propre palette d'offres internet à haut débit à leurs clients, même lorsque l'opérateur du réseau 

emploie la vectorisation. 

En septembre 2016, l'Allemagne a communiqué à la Commission trois produits VULA proposés par 

les entreprises de télécommunications pour leurs différents projets de déploiement du haut débit 

dans le cadre du programme national en la matière. Dans une décision publiée en août 2017, la 

Commission a estimé que l'introduction de produits VULA pouvait compenser les effets négatifs de la 

vectorisation dans le cas des infrastructures à haut débit financées sur les deniers publics. 

Toutefois, la solution VULA est complexe et certains experts sont d'avis qu'elle représente une 

régression. Les opérateurs alternatifs ne peuvent utiliser que les services offerts par l'opérateur 

historique, car leurs nouveaux produits ne sont pas pris en charge. En conséquence, ils décident 

souvent de déployer des réseaux en fibre lorsqu'ils constatent qu'il est commercialement plus viable 

pour eux de mettre en place leur propre infrastructure (voir également le point 66). 

Plusieurs facteurs ont freiné les progrès des États membres dans la réalisation des objectifs 

en matière de haut débit 

49. Nous avons examiné la mise en œuvre des programmes des États membres dans le 

domaine du haut débit afin de déterminer les facteurs qui freinent leurs progrès dans la 

réalisation des objectifs fixés. Nous nous sommes concentrés sur le financement dans les 

zones rurales, sur la création de l'environnement réglementaire et concurrentiel, et sur la 

coordination entre les différentes périodes de programmation et sources de financement. 
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Dans certains États membres, une attention insuffisante est portée au financement dans 

les zones rurales et suburbaines 

50. Nous avons vérifié si les États membres et la BEI avaient analysé les besoins en haut 

débit de différentes zones (urbaines, suburbaines et rurales26). Nous avons également voulu 

savoir s'ils avaient défini les sources de financement et alloué les montants correspondants 

de manière à tenir compte des caractéristiques de chaque zone, à garantir la 

complémentarité et à éviter les chevauchements. 

51. Comme indiqué au point 9, il faudra jusqu'à 250 milliards d'euros, selon des estimations 

de 2013, pour atteindre les objectifs 2020 en matière de haut débit. La BEI a également 

estimé que la moitié des coûts concernent les zones rurales, dans lesquelles vit 20 % de la 

population. 

États membres audités 

52. La majeure partie des investissements dans le haut débit provient des opérateurs privés. 

Le reste du financement (correspondant au «déficit de financement») est décidé au niveau 

national. Quatre des États membres audités (la Hongrie, l'Irlande, l'Italie et la Pologne) ont 

estimé l'ampleur du déficit de financement. Bien que tous les États membres audités aient 

recouru aux fonds de l'UE, la majeure partie des aides publiques en faveur du haut débit 

provient du budget national27, sauf dans le cas de la Pologne et de la Hongrie. Trois des cinq 

États membres en question ont effectué un relevé des zones dans lesquelles le haut débit 

est trop lent et leur ont réservé des financements publics et des ressources provenant des 

Fonds ESI. 

53. Nous avons constaté que, parmi les États membres qui avaient analysé le déficit de 

financement, seules la Hongrie et l'Italie avaient alloué des ressources suffisantes pour 

obtenir une couverture de l'ensemble des ménages en haut débit rapide. Les autorités 

hongroises ont procédé en 2014-2015 à une cartographie du haut débit et établi qu'il fallait 

                                                      

26 Les zones urbaines comptent plus de 500 habitants au km2, les zones suburbaines en comptent 
100 à 500, et les zones rurales moins de 100. 

27 53 % en Italie, 73 % en Irlande et plus de 90 % en Allemagne. 
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assurer la couverture de 883 000 sites. Les opérateurs privés se sont engagés à raccorder 

384 000 sites, ce qui en laisse un peu moins de 500 000 qui devront faire l'objet d'une 

intervention publique. Les autorités ont élaboré plusieurs appels à propositions et affecté 

164 millions d'euros au titre du FEDER ainsi que 29 millions d'euros provenant du budget 

national afin de subventionner les opérateurs sur le modèle du financement du déficit. Le 

montant total de la subvention s'élevait à 193 millions d'euros pour un investissement total, 

financements privés compris, de 240 millions d'euros. 

54. Les autorités italiennes ont procédé à une cartographie en 2016 et 2017, et engagé 

3 milliards d'euros pour financer le haut débit dans toutes les zones qui n'étaient pas 

commercialement viables. Elles ont décidé d'appliquer le modèle de l'investissement direct 

(voir encadré 6) pour mettre en place un réseau d'accès libre en gros. Au moment de l'audit, 

la répartition entre les sources de financement public n'était pas encore définitive, mais la 

contribution du FEDER et du Feader (y compris le cofinancement national) était estimée à 

1,4 milliard d'euros, et celle d'autres sources nationales à 1,6 milliard d'euros. 

55. En Irlande, le processus de cartographie qui a débuté en 2013 a permis de définir la zone 

d'intervention, initialement 757 000 sites, sur laquelle devait porter le programme national 

dans le domaine du haut débit. La cartographie a été achevée en avril 2017: 540 000 sites 

relevaient d'une intervention publique, l'opérateur historique ayant décidé de couvrir 

300 000 sites et d'autres sites étant venus s'ajouter. Le montant alloué par le gouvernement 

irlandais pour le déploiement du haut débit était de 275 millions d'euros pour la 

période 2016-2021, dont 75 millions d'euros provenant du FEDER. Même si la procédure 

d'appel d'offres n'était pas parvenue à son terme au moment de l'audit, il est extrêmement 

improbable que cette somme suffise à combler le déficit de financement. De surcroît, entre 

septembre 2017 et janvier 2018, deux des trois soumissionnaires ont décidé de se retirer. 

Avec un seul soumissionnaire en lice dans la procédure d'appel d'offres, il est difficile de 

déterminer, en mars 2018, l'incidence que cela aura sur le coût et le calendrier du 

déploiement du haut débit. 

56. En Allemagne, les autorités n'ont pas déterminé le coût total d'une couverture complète 

des ménages en haut débit à 30 Mbps, et dès lors, elles n'ont pas cherché à combler le 
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déficit d'investissement de manière centralisée28. Le gouvernement allemand a réservé plus 

de 4 milliards d'euros dans le cadre du programme fédéral en matière de haut débit pour la 

période 2014-2017 au financement des projets des municipalités dans ce domaine. Les 

16 Länder et la banque fédérale d'investissement29 disposent de leurs propres programmes 

de financement30. Les fonds octroyés par l'UE en faveur du haut débit s'élèvent en outre à 

362 millions d'euros: 225 millions d'euros au titre du Feader et 137 millions d'euros à celui 

du FEDER. Enfin, depuis 2014, la BEI a accordé six prêts pour un montant total de 

2,2 milliards d'euros. Cependant, en l'absence de toute analyse du déficit de financement 

par les autorités allemandes, il est difficile de savoir si ce niveau d'aides publiques suffira 

pour obtenir une couverture complète en haut débit à 30 Mbps. 

57. En Pologne, selon les estimations du programme national dans le domaine du haut débit, 

publié en janvier 2014, il fallait encore raccorder 5,7 millions de ménages au haut débit 

rapide, pour un coût total de 4,3 milliards d'euros. Les opérateurs privés assureraient le 

raccordement de 3,1 millions de ménages habitant dans des zones commercialement 

viables, pour un coût de 2 à 3 milliards d'euros. Les fonds du FEDER mis à la disposition du 

PO «Digital Poland» sont estimés à hauteur de 1,3 à 2,2 milliards d'euros dans le programme 

national pour le haut débit. Pourtant, au moment de l'audit, deux des outils de financement 

nationaux prévus dans ce programme31 n'étaient pas opérationnels et aucune nouvelle 

source potentielle de financement n'avait été trouvée pour développer le haut débit. En 

janvier 2018, trois appels à propositions avaient été organisés pour le PO «Digital Poland», et 

un instrument financier avait été mis en œuvre. Nous avons constaté qu'un nombre 

estimatif de 1,3 million de ménages (parmi les plus difficiles à raccorder) pourraient rester 

                                                      

28 Une société de conseil a estimé le coût du déploiement de la fibre à 45 milliards d'euros, à 
condition que les synergies avec les infrastructures existantes soient exploitées. Étude réalisée 
par WIK-Consult, intitulée «Treiber für den Ausbau hochbitratiger Infrastrukturen», p. 8. 

29 Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW). 

30 Le Land de Bavière, par exemple, a affecté 1,5 milliard d'euros au haut débit. 

31 Crédits provenant des «investissements polonais» et des fonds de pension ouverts, pour un 
montant de 1,75 à 2,5 milliards d'euros (7 à 10 milliards de zlotys). 
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privés de connexion si des sources de financement supplémentaires ne sont pas trouvées, la 

majeure partie des fonds du FEDER étant déjà engagés. 

Financement de la BEI 

58. La stratégie de la BEI tient compte, dans ses plans d'activité 2014-2016 et 2017-2019, des 

trois objectifs de la stratégie numérique pour l'Europe concernant le haut débit. Pour 

financer les infrastructures à haut débit, la BEI peut choisir parmi une série de prêts et 

d'instruments financiers, en fonction de la taille des projets et du niveau de risque. Le Fonds 

européen pour les investissements stratégiques (EFSI) a vocation à financer des projets plus 

risqués de taille moyenne ou grande (respectivement 15 à 50 millions d'euros ou plus de 

50 millions d'euros). Le Fonds pour la connectivité à haut débit en Europe (CEBF), qui n'était 

pas opérationnel fin décembre 2017, est essentiellement conçu pour apporter à des projets 

plus petits un financement ne dépassant pas les 30 millions d'euros. 

59. De 2015 à 2017, la BEI a fourni 2,0 milliards d'euros relevant de l'EFSI pour financer des 

projets concernant le haut débit. Nous avons examiné un projet, financé au titre de l'EFSI, 

qui représentait environ un quart de cette somme, le prêt de l'EFSI s'élevant à 500 millions 

d'euros, pour un coût total du projet de 1,8 milliard d'euros. L'objectif était d'étendre la 

couverture en haut débit grâce à la fibre. 

60. Nous avons relevé trois faiblesses majeures en ce qui concerne ce projet. Premièrement, 

le projet, au lieu de cibler les zones sous-équipées, renforçait surtout la couverture en haut 

débit de zones déjà commercialement viables, comme les villes. Deuxièmement, nous 

n'avons trouvé aucun élément probant attestant que l'EFSI était l'outil de financement le 

plus approprié. En effet, ce projet, en raison de sa taille et des zones qu'il ciblait, aurait pu 

être financé grâce à un prêt de la BEI. Troisièmement, pour certaines zones, le projet avait 

déjà bénéficié de subventions de près de 400 millions d'euros de la part du FEDER, ce qui 

réduisait le risque encouru par la BEI. 
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61. Le CEBF a un volume prévu de quelque 500 millions d'euros: 100 millions d'euros fournis 

par la Commission au titre du MIE32, 140 millions d'euros provenant de la BEI (fonds propres 

et EFSI), 150 millions d'euros provenant d'autres institutions financières internationales et 

banques nationales de développement33, et un montant visé de 100 millions d'euros au 

moins en provenance d'investisseurs privés. Au moment de l'audit, il était prévu que le CEBF 

serait opérationnel début 2018. Ce Fonds est conçu pour financer, dans des zones 

sous-équipées, des projets à plus haut risque de taille relativement modeste liés au haut 

débit, par le biais de participations et de quasi-participations. Il est possible de regrouper des 

projets plus petits de manière à ce qu'ils atteignent une taille critique et puissent bénéficier 

d'une aide du CEBF. 

62. Il est prévu que de 2017 à 2021, le CEBF investisse chaque année dans 7 à 12 projets 

concernant le haut débit, et ce dans 20 pays. Il est censé soutenir le déploiement du haut 

débit de manière à raccorder 3 à 6 millions de ménages supplémentaires. Il est conçu pour 

compléter les autres outils de financement à la disposition de la BEI en se concentrant sur 

des projets de taille plus réduite. Toutefois, en raison du volume (500 millions d'euros 

environ) qu'il est censé atteindre, le CEBF ne peut apporter qu'une contribution limitée aux 

investissements nécessaires dans les zones à faible couverture en haut débit. 

L'environnement juridique et concurrentiel pose problème dans certains États membres 

63. Nous avons examiné si les États membres avaient mis en place un environnement 

juridique et réglementaire approprié, conçu pour encourager la concurrence entre les 

fournisseurs de services haut débit, conformément à la législation de l'UE applicable. Nous 

avons donc analysé la situation de chacun des États membres concernés au regard: 

                                                      

32 Ces 100 millions d'euros proviennent de l'enveloppe de 156 millions d'euros allouée à 
l'instrument financier du MIE. 

33 Telles que la KfW Bankengruppe, la Cassa Depositi e Prestiti et la Caisse des dépôts et 
consignations. 
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• de la recommandation de la Commission sur l'accès réglementé aux réseaux d'accès de 

nouvelle génération34, 

• de la directive concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des 

réseaux et services de communications électroniques35, 

• de la recommandation de la Commission sur des obligations de non-discrimination et 

des méthodes de calcul des coûts cohérentes pour promouvoir la concurrence et 

encourager l'investissement dans le haut débit36. 

64. Nous avons constaté que l'environnement réglementaire et concurrentiel dont 

disposaient la Hongrie, l'Italie et la Pologne pour le haut débit était satisfaisant. Dans le cas 

de l'Irlande et de l'Allemagne, nous avons relevé des faiblesses engendrant des problèmes 

en matière de concurrence. 

65. En Irlande, l'autorité de régulation nationale, ComReg, a enregistré en 2015 et 2016 de 

nombreuses plaintes d'opérateurs relatives à l'accès au réseau et au prix de celui-ci, pour 

des cas pouvant remonter à 2010. L'analyse des plaintes était un processus de longue 

haleine qui a parfois donné lieu à une action en justice (dont l'issue était inconnue au 

moment de l'audit), l'opérateur historique ne s'étant pas conformé à la décision ou n'ayant 

pas mis en œuvre la mesure corrective. La capacité de l'Irlande à faire appliquer ses 

décisions et mesures correctives réglementaires était par conséquent limitée. Nous notons 

que ComReg cherche à renforcer ses pouvoirs. 

66. En Allemagne, nous avons détecté trois faiblesses qui nuisent à l'environnement 

concurrentiel: 

                                                      

34 Recommandation 2010/572/UE de la Commission. 

35 Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le 
service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de 
communications électroniques (directive «service universel») (JO L 108 du 24.4.2002, p. 51). 

36 Recommandation 2013/466/UE de la Commission. 
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• malgré l'obligation légale, en vigueur depuis plus de quatre ans, de faciliter tout 

changement d'opérateur, le nombre de plaintes reçues par l'autorité de régulation 

nationale semble indiquer que changer de fournisseur d'accès internet à haut débit 

reste un processus long et souvent perturbant, donc problématique pour les 

consommateurs; 

• un test indépendant, réalisé en 2015 et 2016, a montré que 12 % seulement des 

utilisateurs bénéficient de la vitesse maximale de transmission de données indiquée 

dans leur contrat37; 

• les opérateurs alternatifs se sont plaints du type de services qu'ils peuvent offrir avec un 

dégroupage virtuel (VULA), ainsi que de la méthode employée pour réguler la 

vectorisation (voir points 47 et 48). À cause de ces restrictions, certains opérateurs ont 

décidé de mettre en place leur propre réseau en fibre. 

Aides d'État en faveur des investissements dans le haut débit 

67. Les investissements publics des États membres dans le haut débit sont soumis, comme 

d'autres formes d'investissements, aux règles relatives aux aides d'État, conçues pour limiter 

toute distorsion de la concurrence résultant d'un soutien du secteur public38. Les lignes 

directrices sur les aides d'État dans le domaine du haut débit ont été adoptées en 2009 et 

révisées en janvier 2013. Elles définissent le champ d'application d'une éventuelle 

intervention de l'État en faveur du haut débit, pour des vitesses de 30 Mbps, en distinguant 

différentes zones, considérées comme noires, grises ou blanches selon l'intensité de la 

concurrence entre opérateurs39. Les zones blanches peuvent, en principe, bénéficier d'une 

                                                      

37 Avec son règlement sur la transparence (Verordnung zur Förderung der Transparenz auf dem 
Telekommunikationsmarkt) entré en vigueur en juin 2017, l'Allemagne cherche à remédier à ce 
problème en faisant obligation aux fournisseurs d'accès fixe et mobile de communiquer 
davantage d'informations sur, entre autres, la vitesse réelle de transmission de données. 

38 Articles 26 et 107 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). 

39 Les zones blanches sont des zones dans lesquelles aucun fournisseur de services d'accès au haut 
débit n'opère à ce moment et où aucun fournisseur n'est attendu au cours des trois années 
suivantes. Les zones grises sont celles où un fournisseur (un opérateur de réseau) est déjà en 
activité, mais où il est peu probable qu'un autre réseau soit mis en place au cours des trois 
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aide d'État. Dans les zones grises, la Commission doit procéder à une analyse plus détaillée 

afin de vérifier si une intervention de l'État est nécessaire. Dans les zones noires, les services 

haut débit sont fournis dans des conditions de pleine concurrence et l'aide d'État n'est 

autorisée qu'à certaines conditions, qu'elle permette ou pas de franchir un palier dans la 

mise à disposition du service. 

68. La Commission part du principe que, même si ces lignes directrices renvoient à la 

stratégie numérique, dans laquelle il est fait expressément référence à une vitesse de 

30 Mbps, elles s'appliquent également aux objectifs des 100 Mbps et de la société du gigabit. 

Certains États membres, toutefois, ont une interprétation différente des lignes directrices 

sur les aides d'État: ils sont d'avis qu'un financement public n'est pas autorisé lorsque 

l'intervention permet d'accroître la vitesse au delà de 30 Mbps dans les zones noires et 

grises. Du fait de cette divergence dans l'interprétation, les États membres ont choisi de ne 

pas recourir aux investissements publics pour soutenir les opérateurs dans les zones noires 

et grises. 

Éviction de l'investissement public 

69. À l'heure actuelle, les opérateurs ne sont pas légalement tenus d'appliquer les plans de 

déploiement qu'ils ont établis lors du processus de cartographie. Un opérateur peut décider 

de ne pas déployer le haut débit dans une zone dans laquelle il avait initialement prévu 

d'investir. À l'inverse, il peut également décider de déployer le haut débit dans une zone où 

il avait auparavant prévu de ne pas investir, ce qui peut se traduire par une éviction des 

investissements publics (voir encadré 8). Dans les deux cas, cela retarde la couverture en 

haut débit dans des zones où le marché est défaillant. 

Encadré 8 – Éviction de l'infrastructure publique par des investissements privés dans des zones 

sous-équipées 

Une fois les zones sujettes à des défaillances du marché déterminées, certains États membres ont 

tenté d'assurer un financement privé dans des zones commercialement viables en concluant des 

                                                      

années suivantes. Les zones noires disposent, ou disposeront dans un délai de trois ans, d'au 
moins deux réseaux à haut débit classiques desservis par des opérateurs différents. 
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accords avec les opérateurs. Cependant, les résultats de la cartographie ne sont pas contraignants 

dans tous les États membres, et la consultation publique sur les zones blanches et grises prend 

beaucoup de temps. Dans un cas, en Allemagne, l'opérateur historique a décidé d'investir dans des 

zones précédemment classées dans la catégorie des «zones de défaillance du marché» une fois que 

l'investissement public avait été planifié ou initié. Il a choisi de raccorder les sites les plus rentables, 

ce qui constitue un exemple de pratique sélective. En conséquence, ce sont les sites les plus difficiles 

et les plus onéreux à raccorder qui sont restés à charge du projet financé sur les deniers publics, ce 

qui a augmenté le coût de ce dernier. 

Certains États membres ont amélioré le processus de coordination des investissements 

dans le haut débit, mais nous avons constaté un manque de coordination entre différentes 

périodes de programmation dans un État membre audité 

70. Nous avons vérifié si les États membres avaient géré et coordonné les projets concernant 

le haut débit au niveau approprié et s'ils avaient assuré la mise en place d'économies 

d'échelle, accompagnées des capacités techniques et administratives adéquates. Nous avons 

également cherché à déterminer si les États membres avaient coordonné leurs mesures 

d'une période de programmation à une autre de manière à optimiser leur stratégie. 

Coordination de l'investissement dans le haut débit 

71. Dans trois des États membres audités, l'Irlande, l'Italie et la Hongrie, nous avons constaté 

que le déploiement du haut débit était assuré à un niveau de coordination approprié, 

permettant également d'assurer des économies d'échelle. En Irlande, par exemple, la mise 

en œuvre du programme national dans le domaine du haut débit est supervisée par le 

ministère des communications, de l'environnement et de l'action pour le climat (DCCAE). Ce 

ministère veille à ce que la stratégie en matière de haut débit soit mise en œuvre à l'aide de 

subventions publiques (FEDER et budget national), et gère la procédure d'appel d'offres 

correspondante au niveau national. 

72. En Italie, pendant les premières années de la période de programmation 2007-2013, il 

n'y a pas eu de coordination des financements en faveur du haut débit provenant du FEDER, 

du Feader et de sources nationales. Pour la période de programmation 2014-2020, la mise 

en œuvre du programme national dans le domaine du haut débit relève de la responsabilité 
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d'une seule entité, Infratel, une société entièrement détenue par le ministère du 

développement économique. Infratel est chargée de l'exécution et du suivi du programme 

national pour le haut débit, ce qui comprend aussi la gestion de la procédure d'appel 

d'offres. Cette société coordonne également les financements provenant des sources 

nationales et régionales, ainsi que du FEDER et du Feader. Les différentes sources de soutien 

financier contribuent ainsi de manière coordonnée à la réalisation des objectifs concernant 

le haut débit. 

73. En Hongrie, le gouvernement a publié en 2014 son programme national dans le domaine 

du haut débit (appelé «stratégie nationale d'information-communication»), et le programme 

en faveur de l'internet super-rapide (SZIP) a été lancé en 2015 pour assurer le déploiement 

du haut débit rapide. En ce qui concerne le déploiement des infrastructures à haut débit, les 

fonds nationaux et ceux du FEDER sont gérés de manière centralisée pour la période de 

programmation 2014-2020. 

74. En Pologne, nous avons constaté que la coordination des sources de financement s'était 

améliorée. Lors de la période de programmation 2007-2013, des ressources du FEDER ont 

été utilisées, associées à des financements nationaux. Même si les lignes de démarcation 

étaient clairement établies entre les PO nationaux et régionaux, la notification du régime 

d'aide en faveur de l'infrastructure dorsale dans chacun des PO régionaux a connu des 

retards, qui en ont alors entraîné d'autres au niveau de la mise en œuvre du «dernier 

kilomètre». Pendant la période 2014-2020, comme l'aide est octroyée dans le cadre d'un 

seul PO relevant du FEDER, nous n'avons pas relevé de problèmes de chevauchement. 

75. En Allemagne, nous avons constaté un manque de coordination dans l'utilisation des 

différentes sources de financement. La mise en œuvre du déploiement du haut débit relève 

de la responsabilité des autorités de niveaux régional (Länder) et municipal, tandis que le 

soutien financier relève des niveaux national et régional, ce qui se traduit par une 

fragmentation des infrastructures à haut débit. Outre les fonds de l'UE disponibles par 

l'intermédiaire de deux programmes du Feader et de huit programmes du FEDER, ainsi que 

le financement relevant du programme fédéral en matière de haut débit pour la 
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période 2014-2017, 16 Länder et la banque fédérale d'investissement40 disposent de leurs 

propres programmes de financement (voir point 56). Fin décembre 2017, alors que plus de 

3 milliards d'euros avaient été affectés aux pouvoirs publics régionaux, aucun projet n'était 

achevé. 

Coordination entre périodes de programmation en Pologne 

76. En Pologne, nous avons constaté que les autorités n'étaient pas parvenues à garantir une 

utilisation des fonds coordonnée entre la période de programmation actuelle et la 

précédente. 

77. Pendant la période de programmation 2007-2013, des financements de l'UE à hauteur de 

240 millions d'euros ont été employés pour installer des infrastructures à haut débit dans 

des zones sous-équipées de cinq régions différentes de l'est de la Pologne, pour un coût 

total de 347 millions d'euros. Les projets ont reçu le traitement réservé aux grands projets et 

ont été approuvés directement par la Commission. Ils ont également fait l'objet d'une 

décision de la Commission en matière d'aides d'État. Les autorités nationales et régionales 

pensaient que les connexions du dernier kilomètre seraient effectuées directement par des 

opérateurs privés, ou que ceux-ci bénéficieraient d'un financement au titre du PO «Digital 

Poland» au cours de la période de programmation 2014-2020. 

78. Cependant, les appels à propositions lancés dans le cadre de ce PO n'encourageaient pas 

les soumissionnaires à se raccorder à l'infrastructure dorsale financée pendant la 

période 2007-2013. Au moment de l'audit, en juin 2017, moins de 1 % de la capacité de la 

dorsale était utilisée. Nous n'avons pas reçu d'éléments probants indiquant que la Pologne a 

pris des mesures efficaces pour remédier à cette sous-utilisation. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

79. Nous estimons, en conclusion, que malgré certains progrès, les objectifs en matière de 

haut débit ne seront pas tous atteints d'ici à 2020. Les États membres étaient tous parvenus, 

en 2016, à assurer la couverture en haut débit de base. Deux des cinq États membres audités 

                                                      

40 Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW). 
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pourraient assurer une couverture à 30 Mbps d'ici à 2020, mais les zones rurales continuent 

à poser problème dans la plupart des États membres. Enfin, même s'il est probable qu'aucun 

des États membres audités n'atteindra l'objectif de pénétration sur le marché d'ici à 2020, 

trois d'entre eux seraient bien placés, si l'on s'en réfère à leurs plans actuels, pour atteindre 

les objectifs fixés pour 2025. Le soutien de la Commission a été jugé positif par les États 

membres, mais son suivi n'est pas coordonné entre les différentes directions générales (voir 

points 16 à 34). 

80. Bien que tous les États membres aient élaboré une stratégie concernant le haut débit, 

certaines ont été publiées après l'échéance de 2012 et celles que nous avons examinées 

présentaient des faiblesses. Les stratégies n'étaient pas toujours conformes aux objectifs 

Europe 2020: si certaines prévoyaient des objectifs plus ambitieux que ceux de la stratégie 

Europe 2020, aucun des États membres audités n'a établi, dans sa stratégie, d'objectif 

national lié à l'objectif 3, à savoir l'abonnement de 50 % des ménages à un service internet à 

haut débit ultra-rapide (voir points 36 à 40). Conformément aux règles en matière de 

conditions ex ante applicables aux Fonds ESI pour la période 2014-2020, les États membres 

sont tenus de disposer de plans d'action nationaux ou régionaux détaillés concernant les 

investissements qu'ils comptent réaliser. La Commission a apprécié si ces conditions étaient 

satisfaites pour l'ensemble des États membres audités, mais nous avons relevé un cas où un 

élément essentiel faisait défaut: l'Allemagne n'avait pas recueilli des données de qualité 

suffisante pour servir de base à un plan d'investissement complet, même si la qualité des 

données fournies par cartographie s'est améliorée ces dernières années (voir point 41). 

81. Les décisions des États membres sur les investissements dans le haut débit sont 

influencées par l'infrastructure préexistant sur leur territoire. L'Italie, l'Irlande et l'Allemagne 

disposaient, contrairement à la Pologne et à la Hongrie, d'une infrastructure en cuivre bien 

développée, héritée des systèmes téléphoniques. L'Italie et l'Irlande ont conçu leurs 

investissements de manière à encourager les soumissionnaires à se détourner du cuivre pour 

privilégier la fibre, capable de vitesses bien plus élevées. L'Allemagne, par contre, recourt 

largement à la vectorisation. Cette technologie présente l'avantage d'accroître la vitesse sur 

les lignes en cuivre, mais elle n'offre pas, sur le long terme, la vitesse de la fibre et peut 

également entraîner un resserrement du champ de la concurrence (voir points 45 à 48). 
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82. Plusieurs facteurs environnementaux ont limité les progrès des États membres dans la 

réalisation des objectifs en matière de haut débit. Les environnements concernés étaient 

ceux du financement, de la concurrence et de la réglementation. 

83. En ce qui concerne le financement, l'Allemagne est le seul État membre audité à ne pas 

avoir estimé le volume de l'aide financière requise de la part du secteur public, le «déficit de 

financement». Même si l'Allemagne a mis à disposition plus de 8 milliards d'euros, 

provenant de sources diverses, il est difficile de savoir si cela suffira. Sur les quatre autres 

États membres, seules la Hongrie et l'Italie ont affecté des ressources publiques suffisantes 

pour atteindre l'objectif 2, l'accès au haut débit rapide pour tous les ménages. En Pologne, 

par exemple, deux des outils financiers prévus dans le programme national n'étaient pas 

opérationnels, et aucune nouvelle source potentielle de financement n'avait été trouvée 

(voir points 52 à 57). 

84. La BEI dispose d'une série de prêts et d'instruments financiers, à utiliser en fonction de la 

taille des projets et des niveaux de risque. Le Fonds européen pour les investissements 

stratégiques (EFSI) est conçu pour financer des projets plus risqués, de taille plus importante. 

Nous avons examiné un prêt de 500 millions d'euros accordé par la BEI au titre de ce Fonds 

pour un projet concernant le haut débit. Ce projet n'était pas axé sur le déploiement du haut 

débit dans les zones blanches et grises et avait déjà bénéficié d'une aide du FEDER de près 

de 400 millions d'euros. Le prêt n'était donc pas conforme à la mission de l'EFSI, qui est de 

financer des projets plus risqués dans ce domaine (voir points 58 à 60). 

85. L'environnement juridique et concurrentiel créé par la Hongrie, l'Italie et la Pologne était 

satisfaisant. En Irlande, les pouvoirs limités dont dispose l'autorité nationale de régulation 

pour faire appliquer ses décisions pourraient réduire le champ d'une véritable concurrence, 

tandis qu'en Allemagne, l'environnement concurrentiel était touché par une série de 

problèmes. L'Allemagne pâtissait également du fait que les opérateurs n'étaient pas 

légalement tenus d'honorer les engagements qu'ils avaient pris précédemment en ce qui 

concerne leurs plans d'investissement, ce qui peut retarder encore la couverture en haut 

débit des zones où la concurrence est limitée. En 2013, la Commission a mis à jour ses lignes 

directrices sur les aides d'État dans le domaine du haut débit. Nous avons toutefois constaté 

que certains États membres ont une interprétation des lignes directrices susceptible de 
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limiter le financement public en faveur du haut débit dans des zones bénéficiant déjà d'une 

couverture à 30 Mbps (voir points 63 à 69). 

86. Étant donné l'éventail de sources de financement à la disposition des États membres et 

les délais importants qui entrent en jeu, une coordination efficace est essentielle à la 

réussite des investissements dans le haut débit. En Irlande, en Italie et en Hongrie, nous 

avons constaté que le déploiement du haut débit bénéficiait d'un niveau de coordination 

approprié, permettant également d'assurer des économies d'échelle. Il n'en allait pas de 

même en Allemagne. La Pologne, enfin, a dépensé quelque 240 millions d'euros au cours de 

la période de programmation 2007-2013 pour développer l'infrastructure à haut débit dans 

l'est du pays. Cependant, les opérateurs n'ont pas été incités par la suite à se raccorder à 

cette infrastructure, dont 1 % seulement était utilisé au moment de notre audit, en 

juin 2017, et rien n'indiquait que les autorités polonaises avaient pris des mesures pour 

remédier à ce problème (voir points 76 à 78). 

87. Nos recommandations sont regroupées en trois domaines: la planification stratégique, 

l'environnement réglementaire et le renforcement de la concurrence. 

Planification stratégique 

1) La Commission devrait demander à tous les États membres de signaler, sur la base des 

progrès réalisés jusqu'ici pour atteindre les trois objectifs de la stratégie Europe 2020, quels 

volets de ces objectifs pourraient ne pas être atteints d'ici à 2020, et de définir, autant que 

possible, des mesures correctrices. 

Délai de mise en œuvre: septembre 2018. 

2) Tous les États membres devraient, dans le cadre des préparatifs effectués en vue de la 

période de programmation postérieure à 2020, établir de nouveaux plans indiquant 

comment ils entendent atteindre les objectifs de haut niveau concernés en matière de haut 

débit après 2020, qu'il s'agisse des objectifs de la société du gigabit à l'horizon 2025 ou 

d'autres objectifs. 

Délai de mise en œuvre: décembre 2019. 
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3) La Commission devrait, pour la période de programmation postérieure à 2020, définir 

des indicateurs de réalisation et de résultat communs et cohérents, qui seraient utilisés dans 

les programmes opérationnels des États membres et permettraient de suivre les progrès par 

rapport aux objectifs de haut niveau pertinents, sachant qu'il importe également de limiter 

le nombre d'indicateurs. 

Délai de mise en œuvre: décembre 2019. 

 
Environnement réglementaire 

4) Chaque État membre devrait revoir le mandat de son autorité de régulation nationale 

en tenant compte du cadre réglementaire révisé de l'UE en matière de télécommunications, 

afin que cette autorité soit à même d'imposer aux opérateurs ses recommandations et ses 

mesures correctives (y compris des sanctions pour non-conformité). 

Délai de mise en œuvre: décembre 2019. 

5) La Commission devrait clarifier, à l'intention des États membres, le champ d'application 

des lignes directrices relatives aux aides d'État en ce qui concerne les objectifs des 100 Mbps 

et de la société du gigabit. 

Délai de mise en œuvre: décembre 2018. 

 
Renforcement de la concurrence par le financement 

6) La Commission devrait aider les États membres à encourager l'installation de réseaux 

d'accès libre en gros dans les zones blanches et grises en définissant un cadre juridique 

adapté, ainsi que des orientations et des lignes directrices. Ce type de réseau devrait 

favoriser la création d'un environnement concurrentiel satisfaisant, qui permette aux 

usagers d'obtenir de meilleurs services. 

Délai de mise en œuvre: juin 2020 au plus tard. 

7) La Commission devrait diffuser des bonnes pratiques et publier des orientations et des 

lignes directrices pour encourager les autorités des États membres à regrouper le cas 
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échéant les petits projets, de manière à obtenir des économies d'échelle. Cela devrait rendre 

ces projets commercialement plus viables et faciliter ainsi l'accès au financement. 

Délai de mise en œuvre: décembre 2018. 

8) La BEI devrait concentrer l'aide qu'elle apporte par l'intermédiaire de l'EFSI et du CEBF 

sur des projets de petite et de moyenne taille mis en œuvre dans des zones blanches et 

grises, conformément à l'objectif affiché de financer des projets plus risqués. De plus, au 

moment de l'achèvement du projet, les indicateurs de réalisation et de résultat devraient 

prendre en compte, s'il y a lieu, le nombre de sites couverts et raccordés dans les zones 

blanches et grises et préciser les vitesses permises avec le haut débit. 

Délai de mise en œuvre: décembre 2018. 

 
 

Le présent rapport a été adopté par la Chambre II, présidée par Mme Iliana IVANOVA, 

Membre de la Cour des comptes, à Luxembourg en sa réunion du 21 mars 2018. 

  Par la Cour des comptes 

 

 

 Klaus-Heiner LEHNE 

 Président 
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CARTES D'EUROPE DE LA COUVERTURE EN HAUT DÉBIT À 30 MBPS 
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RÉPONSES DE LA COMMISSION AU RAPPORT SPÉCIAL DE LA COUR DES 

COMPTES EUROPÉENNE 

«LE HAUT DÉBIT DANS LES ÉTATS MEMBRES DE L’UE: MALGRÉ CERTAINES 

AVANCÉES, LES OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE EUROPE 2020 NE SERONT PAS 

TOUS ATTEINTS» 

SYNTHÈSE 

VI. Le suivi des Fonds structurels et d’investissement européens tient compte dans une large mesure 

des objectifs en matière de connectivité fixés pour 2020 par la stratégie numérique pour l’Europe 

mais, comme décrit au point 33, il n’a pas permis de quantifier séparément leur incidence sur le 

déploiement des réseaux rapides et ultra-rapides. 

VIII. La Commission fait observer que l’aide de la BEI n’est pas destinée à cibler les zones où 

l’intervention du secteur public sous forme de subventions est la plus nécessaire. 

La BEI indique que le règlement sur l’EFSI exige que les projets financés au titre de l’EFSI soient 

économiquement viables et n’est donc pas conçu pour traiter exclusivement les zones où les 

défaillances du marché sont importantes. 

IX. 

Premier point: voir la réponse de la Commission à la recommandation nº 2. 

Deuxième point: voir les réponses de la Commission aux recommandations nº 5, 6 et 7. 

Troisième point: voir les réponses de la BEI et de la Commission à la recommandation nº 8. 

INTRODUCTION 

2. Entre-temps, des objectifs plus ambitieux ont été fixés pour 2025 dans la communication de la 

Commission intitulée «Vers une société du gigabit» et le concept de réseau à très haute capacité a 

été inclus dans la proposition législative de la Commission établissant le code des communications 

électroniques européen. 

4. Les cinq types d’infrastructure mentionnés par la CCE offrent différents niveaux de connectivité 

à haut débit. Au stade actuel du marché et de l’évolution technologique, seules les technologies 

mentionnées au tableau 1 suivantes sont considérées comme étant en mesure de fournir une 

connectivité à haut débit rapide supérieure à 30 Mbit/s: (i) les réseaux d’accès par fibre optique 

(FTTx); (ii) les réseaux câblés améliorés évolués; et (iii) certains réseaux d’accès sans fil évolués 

capables de fournir des débits élevés fiables par abonné. 

7. La Commission rappelle que les objectifs définis dans la communication sur la stratégie 

numérique pour l’Europe ne sont pas juridiquement contraignants pour les États membres. La 

Commission a encouragé les États membres à adopter ces objectifs ambitieux dans le cadre de 

l’élaboration de leurs programmes nationaux ou régionaux en matière de haut débit. 

OBSERVATIONS 

28. La Commission a lancé un projet d’une durée de trois ans visant à développer une plateforme 

destinée à collecter des données existantes afin de cartographier de la couverture du haut débit ainsi 

que la qualité du service et de l’expérience, auprès des autorités de régulation nationales, des 

ministères et des plateformes internationales pertinentes (https://www.broadbandmapping.eu/). 

La plateforme a pour objectif d’être opérationnelle en 2018; les données seront présentées sous 

différentes couches en raison de l’absence de méthodologie commune à travers l’Europe. 

Parallèlement, le groupe de travail sur la neutralité de l’internet de l’ORECE a mis au point une 

méthodologie d’évaluation de la neutralité de l’internet permettant de mesurer la qualité du service 

https://www.broadbandmapping.eu/
http://www.berec.europa.eu/eng/document_register/subject_matter/berec/regulatory_best_practices/methodologies/7295-berec-net-neutrality-regulatory-assessment-methodology
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et de l’expérience et est en train d’élaborer un outil pour tester la méthodologie (2018-2019), l’outil 

devant être proposé aux autorités de régulation nationales à un stade ultérieur. 

La Commission a également entamé des travaux visant à élaborer une méthodologie commune pour 

cartographier la couverture des services haut débit qui tiendra compte des ambitions de la société du 

gigabit à l’horizon 2025 et du concept de réseaux à très haute capacité (VHCN) et inclura des 

attributs autres que la vitesse de téléchargement. 

Ces travaux visent à soutenir l’action 3 du plan d’action pour le haut débit en zone rurale 
1
 

(précédemment dénommé boîte à outils Zone rurale) en vue de la conception d’une «méthodologie 

commune» pour la planification, la déclaration et le suivi des investissements dans le haut débit 

(voir également la réponse de la Commission au point 31). 

31. Le suivi des Fonds structurels et d’investissement européens (Fonds ESI) tient compte dans une 

large mesure des objectifs en matière de connectivité fixés pour 2020 par la stratégie numérique 

pour l’Europe mais, comme décrit au point 33, il ne permet pas de quantifier séparément leur 

incidence sur le déploiement des réseaux rapides et ultra-rapides. 

La Commission reconnaît que le suivi des dépenses et des résultats des Fonds ESI pourrait être 

amélioré afin de mieux refléter les objectifs de l’UE en matière de haut débit. 

À cet égard, le plan d’action de la Commission pour le haut débit en zone rurale lancé en novembre 

2017, dans le cadre de l’initiative coordonnée des DG CNECT, AGRI, REGIO et COMP, prévoit 

l’élaboration d’une méthodologie commune pour aider à planifier, déclarer et assurer le suivi des 

investissements dans le haut débit et du soutien de l’UE, ainsi que des mesures visant à amener le 

haut débit amélioré dans les zones rurales de l’UE, et notamment des missions dans les États 

membres et les régions à faible couverture en haut débit des zones rurales. 

32. La Commission suit de près l’évolution du marché du haut débit et publie un certain nombre 

d’indicateurs qui ont évolué au fil du temps et portent actuellement sur différents aspects. 

Les données sur la couverture et la pénétration sur le marché du haut débit à 100 Mbit/s étaient déjà 

disponibles mais elles n’ont pas été intégrées à l’indice relatif à l’économie et à la société 

numériques (DESI). Les profils pays du DESI pour 2018 comprendront la couverture et la 

pénétration sur le marché du haut débit ultra-rapide (supérieur à 100 Mbit/s). 

33. Dans un souci de simplification, un nombre limité d’indicateurs de réalisation communs a été 

utilisé au cours de la période de programmation 2014-2020. L’annexe I du règlement (UE) 

nº 1301/2013 relatif au Fonds européen de développement régional (FEDER) prévoit que les 

«Ménages supplémentaires bénéficiant d’un accès à large bande d’au moins 30 Mbit/s» servent 

d’indicateur de réalisation commun pour les infrastructures TIC, conformément au premier des 

deux objectifs fixés pour 2020 dans la stratégie numérique pour l’Europe. Cet indicateur a été 

considéré comme étant le plus complet pour saisir le résultat de l’ensemble des projets soutenant le 

déploiement du haut débit rapide et ultra-rapide. 

Comme indiqué ci-dessus, la Commission reconnaît que le suivi des résultats obtenus dans le cadre 

des Fonds ESI pourrait être amélioré afin de mieux refléter les objectifs de l’UE en matière de haut 

débit. 

34. Comme indiqué dans le rapport de 2016 sur l’état d’avancement du numérique en Europe, le 

processus de passation de marchés publics lancé par le gouvernement irlandais en décembre 2015 

dans le cadre de la mise en œuvre du programme mentionné par la CCE s'est heurté à de 

                                                       

1  https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/european-commission-joins-forces-help-bringing-more-broadband-rural-areas 

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/european-commission-joins-forces-help-bringing-more-broadband-rural-areas
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nombreuses difficultés, notamment en ce qui concerne la cartographie de la zone d’intervention. La 

Commission (DG COMP) a fourni toutes les orientations nécessaires aux autorités irlandaises afin 

que l’identification de la zone d’intervention soit effectuée conformément aux règles en matière 

d’aides d’État. La Commission continue à suivre de près le programme irlandais et à fournir des 

orientations aux autorités irlandaises lorsqu’elles en font la demande. Comme c’est la règle dans le 

cas de tels contacts, toutes les discussions restent confidentielles. 

La Commission a travaillé en étroite collaboration avec les autorités allemandes pour accorder 

l’autorisation d’aide d’État requise. La longueur de ces procédures résulte de l’insuffisance des 

informations fournies par les autorités allemandes et n’est pas imputable à la Commission. 

Dans le cas de la Pologne, la Commission reconnaît le problème de la sous-utilisation des réseaux 

haut débit dorsaux régionaux construits au cours de la période de programmation 2007-2013. Afin de 

résoudre ce problème, plusieurs réunions et ateliers ont été organisés par les autorités polonaises 

pour promouvoir une meilleure utilisation du réseau. Bien que cette coopération ait été entreprise 

dans le cadre de la mise en œuvre du programme opérationnel «Digital Poland», la Commission 

tient à souligner qu’il appartient au régulateur national d’établir les zones d’investissement au titre 

du PO afin d’assurer une utilisation optimale des fonds de l’UE. 

44. La Commission a commandé un rapport d’étude («Public Investment for High Speed Internet in 

Germany. Study Report on Broadband in Germany») consacré aux études allemandes de 2011-13, 

qui évalue en détail les besoins de financement nationaux pour le déploiement du haut débit et le 

soutien apporté par les autorités allemandes au développement de leur stratégie en matière de haut 

 débit, y compris le montant des fonds nécessaires pour le haut débit.

52. Voir la réponse de la Commission au point 44. 

56. Voir la réponse de la Commission au point 44. 

58. Le CEBF est censé assurer principalement un financement par le biais de participations. Le 

Fonds ciblera les investissements d’environ 15 millions d’EUR en moyenne, mais dans les faits, les 

projets sous-jacents seront plus importants car le Fonds se concentrera sur des parts minoritaires 

dans les projets dans lesquels il investira. 

60. La Commission fait observer que le soutien de l’EFSI cible des projets dont l’additionnalité est 

démontrée, ainsi que l’atteste, notamment, la classification du projet en tant qu’«activité spéciale» 

(c’est-à-dire, à risque plus élevé). En outre, la BEI indique que si cette opération avait été réalisée 

au titre des activités spéciales de la BEI, d’autres projets n’auraient pas pu être soutenus au même 

titre car les activités spéciales de la BEI hors EFSI sont de taille limitée (4 milliards d’EUR/an 

contre 20 milliards d’EUR/an). La BEI relève qu’en ce qui concerne les coûts des projets éligibles à 

l’EFSI, les zones non subventionnées incluses n’étaient pas suffisamment desservies par les réseaux 

d’accès nouvelle génération (zones NGA blanches ou grises). Le promoteur a dû réaliser un 

investissement important pour déployer la technologie FTTH/C et une technologie innovante à 

grande échelle. L’EFSI tient compte des risques induits par la technologie, comme il est d’usage 

avec les projets d’innovation. En outre, sans l’EFSI, la Banque n’aurait pas pu soutenir un projet de 

cette taille et qui dure suffisamment longtemps pour permettre d'accélérer le déploiement national 

de la technologie à haut débit NGA. 

61. La Commission fait observer que le CEBF devrait être lancé au cours du premier semestre 2018. 

Le gestionnaire est en train de lever les fonds du secteur privé. 

62. La Commission fait observer que la période d’investissement du CEBF fait toujours l’objet de 

discussions entre les investisseurs principaux et le gestionnaire du fonds. En outre, le projet de 

directives d’investissement du CEBF prévoit que le Fonds doit chercher à fournir un financement 

complémentaire aux instruments financiers existants de l’UE et aux autres financements disponibles 

sur le marché par l’intermédiaire d’institutions financières publiques ou privées (pas seulement la 
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BEI), dont le gestionnaire a une connaissance raisonnable. Le CEBF est censé assurer un 

financement par le biais de participations, tandis que l’intervention directe de la BEI prend 

généralement la forme d’un emprunt. Le financement par le biais de participations représente 

généralement une fraction moindre, à risque élevé, du coût total du projet par rapport au 

financement par emprunt. En outre, le CEBF est censé soutenir des projets qui rencontrent plus de 

difficultés pour accéder au financement. Par conséquent, la Commission considère que la 

contribution attendue du CEBF a une importante valeur de précédent pour le financement dans le 

secteur, y compris par des investisseurs du secteur privé. 

65. Dans sa proposition de révision des règles de l’UE en matière de télécommunications, la 

Commission a proposé des dispositions renforcées sur l’indépendance et la capacité réglementaire 

des autorités de régulation nationales responsables de la réglementation ex ante du marché, et 

notamment sur les ressources disponibles. L’obligation pour les États membres de veiller à ce que 

les autorités de régulation nationales disposent de ressources financières et humaines adéquates 

pour l’exécution de leurs missions, qui fait déjà partie du cadre réglementaire actuel, figure à 

nouveau à l’article 6, paragraphe 2, de la proposition établissant le code des communications 

électroniques européen. En outre, afin de garantir que les autorités de régulation nationales 

disposent des pouvoirs nécessaires pour faire appliquer leurs décisions, la Commission a proposé 

que, dans les limites du droit constitutionnel national, elles aient le pouvoir d’imposer directement 

des sanctions. Actuellement, les autorités de régulation nationales ne disposent pas toutes d’un 

 pouvoir direct d’exécution.

66. 

Premier point: l’Agence fédérale des réseaux chargée d’assurer la mise en œuvre des règles de 

commutation a infligé des amendes à quatre grandes entreprises de télécommunications 

(représentant environ 70 % du nombre total de plaintes). Le nombre de plaintes reçues a diminué 

sur les huit premiers mois de 2017 pour passer à à 43 000 [contre 83 000 en 2016 (données 

annuelles complètes)]. 

Deuxième point: l’outil de mesure de l’Agence fédérale des réseaux (https://breitbandmessung.de/) 

permet depuis le 25 septembre 2015 aux utilisateurs finaux des services d’accès à l’internet (fixe et 

mobile) de mesurer et de comparer la vitesse réelle et la vitesse contractuelle. En outre, l’entrée en 

vigueur du règlement sur la transparence devrait conduire à de nouvelles améliorations grâce aux 

informations supplémentaires que les fournisseurs d’accès à l’internet sont tenus de communiquer 

aux utilisateurs. 

67. La Commission fait observer que les exigences en matière d’investissement dans les zones 

noires sont énoncées aux points 82 à 85 des lignes directrices en matière de haut débit. Il convient 

notamment de démontrer que le réseau subventionné présente des caractéristiques technologiques 

avancées et des performances nettement supérieures à celles des réseaux existants, que le réseau 

subventionné est exploité en tant que réseau d’accès de gros uniquement et que l’aide ne provoque 

pas une distorsion excessive de la concurrence avec d’autres technologies NGA qui ont récemment 

fait l’objet de nouveaux investissements importants dans des infrastructures par des opérateurs du 

marché. 

68. Les lignes directrices en matière de haut débit indiquent clairement qu’il est possible d’accorder 

des aides dans les zones grises et noires, sous réserve de certaines conditions (voir points 67 et 

suivants, 76 et 82 à 85 des lignes directrices). 

69. Les règles relatives aux aides d’État n’obligent pas les investisseurs privés à déclarer s’ils 

investiront ou non dans une zone ciblée par l’investissement public. Les opérateurs privés sont 

libres de modifier leurs plans d’investissement et parfois un opérateur peut décider d’investir dans 

une zone donnée, bien que dans l’exercice de cartographie et de consultation publique, il n’ait pas 

annoncé son intention d’intervenir. Du point de vue des aides d’État, la seule «sanction» possible 
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pour un tel changement de plans est que l’intervention publique peut se poursuivre. Toutefois, cela 

n’empêche pas les autorités nationales, et notamment les autorités de régulation nationales, 

d’adopter des règles et procédures nationales visant à fournir un cadre plus rigoureux adapté à ces 

stratégies mises en œuvre par les opérateurs. 

En outre, pour éviter le problème potentiel associé à l’éviction et aux retards de couverture, la 

proposition établissant le code des communications électroniques européen (article 22 sur les relevés 

géographiques) prévoit la possibilité pour les autorités de régulation nationales, premièrement, de 

désigner une «zone d’exclusion numérique» correspondant à une zone où aucun opérateur ou 

autorité publique n’a déployé ni ne prévoit de déployer un réseau à très haute capacité et, 

deuxièmement, de sanctionner les opérateurs qui agissent différemment de leurs intentions 

déclarées au moment de l’appel. Ce mécanisme permettra au régulateur de rassembler des 

informations sur les zones où la régulation n’apporte pas d'améliorations en matière de connectivité 

de haute qualité et où il est peu probable qu’elle en apporte. 

76. Alors que la période de programmation 2007-2013 a souffert du manque de coordination des 

investissements dans le haut débit au titre du FEDER répartis entre plusieurs programmes 

opérationnels régionaux et nationaux, pour la période de programmation 2014-2020, le déploiement 

du haut débit est cofinancé au titre du seul programme opérationnel «Digital Poland». En 

conséquence, la mise en œuvre actuelle du programme est en très bonne voie. 

Le texte du programme opérationnel «Digital Poland» prévoit également la complémentarité des 

fonds de l’UE entre les périodes de programmation 2007-2013 et 2014-2020. Le programme actuel 

se concentre sur les connexions du dernier kilomètre dans les zones blanches, alors qu’au cours de 

la période 2007-2013 le soutien portait principalement sur les réseaux dorsaux et de collecte. De 

plus, la possibilité de refinancer les investissements potentiellement inachevés de la période 2007-

2013 a été clairement exclue du financement au titre du programme opérationnel afin d’assurer le 

meilleur usage des fonds de l’UE. 

78. La Commission fait observer que le problème général de la pénétration sur le marché de 

l’internet rapide est reconnu par les autorités polonaises et traité, entre autres, par le troisième axe 

prioritaire du PO «Digital Poland». 

En ce qui concerne la sous-utilisation de l’infrastructure dorsale financée au cours de la période 

2007-2013, la question doit faire l’objet d’une analyse plus approfondie et doit être réglée 

efficacement. Toutefois, il est important de noter que le dialogue entre les entreprises de 

télécommunications et l’administration régionale (qui possède l’infrastructure) quant aux 

possibilités d’une meilleure utilisation du réseau régional à haut débit créé entre 2007 et 2013 a déjà 

été initié par les autorités polonaises dans le cadre de la mise en œuvre du programme opérationnel 

«Digital Poland». Plusieurs réunions et ateliers ont été organisés entre fin 2016 et aujourd’hui par le 

régulateur national, le Bureau des communications électroniques, le ministère des Affaires 

numériques et l’autorité chargée de la mise en œuvre de «Digital Poland».  

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

79. La Commission européenne assure le suivi de l’ensemble des objectifs en matière de haut débit 

recensés dans la stratégie numérique pour l’Europe et recueille des données pertinentes, notamment 

sur la part des abonnements au haut débit fixe supérieur ou égal à 100 Mbit/s (depuis 2010). 

La Commission publie également un rapport annuel sur l’économie numérique, l’indice relatif à 

l’économie et à la société numériques (DESI). 

Bien que les données sur la couverture et la pénétration sur le marché du haut débit à 100 Mbps 

aient été disponibles, elles n’ont pas été intégrées au DESI. 
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Pour 2018, le DESI inclura dans ses profils pays la pénétration sur le marché et la couverture du 

haut débit ultra-rapide (d’au moins 100 Mbit/s). 

La Commission reconnaît que le suivi des dépenses et des résultats des Fonds ESI pourrait être 

amélioré afin de mieux refléter les objectifs de l’UE en matière de haut débit. 

Voir également les réponses de la Commission aux points 31 à 33 pour de plus amples informations 

sur le suivi. 

80. Voir la réponse de la Commission au point 44 pour des études à l’appui du plan 

d’investissement de l’Allemagne. 

81. La Commission européenne a insisté auprès des autorités de régulation nationales pour que les 

conditions de déploiement des technologies vectorielles dans les réseaux d’accès soient adaptées 

aux besoins d’investisseurs alternatifs. La Commission rappelle en même temps que la 

responsabilité ultime en ce qui concerne le déploiement incombe aux régulateurs nationaux. 

83. Voir la réponse de la Commission au point 44. 

84. La Commission fait observer que le soutien de l’EFSI vise à démontrer l’additionnalité (voir les 

réponses de la Commission aux points 58 à 60), laquelle n’est pas uniquement établie sur la base du 

niveau élevé de risque lié à un projet. 

Le règlement sur l’EFSI n’exige pas que le financement au titre de l’EFSI soit limité aux zones 

blanches et grises (voir l’article 6 du règlement sur l’EFSI exigeant que les projets financés au titre 

de l’EFSI soient «viables sur le plan économique»). 

85. En ce qui concerne le caractère exécutoire des décisions de l’autorité de régulation nationale 

irlandaise, la Commission a déjà souligné dans le rapport de 2017 sur l’état d’avancement du 

numérique en Europe (chapitre sur les télécommunications) que «en vertu du droit irlandais, 

ComReg n’est pas investie du pouvoir d’imposer des amendes, ce qui est la prérogative des 

tribunaux. De ce fait, ComReg n’est pas en phase avec les autres autorités de régulation nationales, 

ce qui semble constituer un obstacle à une intervention opportune et efficace». Les modifications 

prévues pour se conformer au règlement sur le marché unique des télécommunications 

contribueront à améliorer la situation. 

En outre, dans sa proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant le code 

des communications électroniques européen, la Commission a proposé, à l’article 29, que les États 

membres permettent à leur autorité de régulation nationale d’imposer des sanctions pour faire 

appliquer leurs décisions. 

Voir également les réponses de la Commission aux points 63 à 69. 

86. Voir les réponses de la Commission aux points 76 à 78. 

Recommandations 

(1) La Commission accepte cette recommandation. 

Voir la réponse de la Commission à la recommandation nº 2 concernant le mode de mise en œuvre de cette 

recommandation par la Commission. 

(2) La Commission fait observer que cette recommandation s’adresse aux États membres. 

dans sa communication intitulée «Connectivité pour un marché En ce qui concerne la Commission, 

unique numérique compétitif - Vers une société européenne du gigabit» (COM(2016) 587 final), 

elle a défini trois objectifs stratégiques pour 2025 et invité les États membres à examiner l’état 

d’avancement de leurs programmes nationaux en matière de haut débit et à les actualiser d’ici à la 

fin 2017 en prenant comme horizon 2025, conformément aux objectifs stratégiques définis dans 

ladite communication et dans le plan d’action relatif à la 5G. 
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À cet égard, des discussions sur la mise en œuvre du plan d’action pour la 5G et de la stratégie 

Gigabit ont été entamées au sein d’un groupe de travail spécifique composé de représentants des 

États membres. 

(3) La Commission accepte partiellement la recommandation et fait observer que, à ce stade, elle 

n’est pas en mesure de prendre des engagements spécifiques en ce qui concerne les propositions 

législatives pour l’après 2020, notamment en raison des incertitudes quant à la future couverture 

thématique des différents fonds qui cofinancent les programmes opérationnels. 

La Commission étudie différentes possibilités permettant d’établir un système d’indicateurs mieux 

rationalisé, simplifié et harmonisé pour l’ensemble des Fonds ESI pour le cadre financier 

pluriannuel (CFP) post-2020, notamment en s’appuyant autant que possible sur des indicateurs 

communs dans les domaines politiques couverts par les interventions des Fonds. 

(4) La Commission fait observer que cette recommandation s’adresse aux États membres. 

Dans la mesure où la Commission est soucieuse de soutenir ce processus, elle a proposé, dans sa 

proposition de révision des règles de l’UE en matière de télécommunications, des dispositions 

renforcées sur l’indépendance et la capacité réglementaire des autorités de régulation nationales 

responsables de la réglementation ex ante du marché, y compris sur les ressources disponibles. En 

outre, la Commission a proposé d’harmoniser une liste minimale de missions que les États membres 

devraient assigner aux autorités de régulation nationales (en raison de leur indépendance politique 

et de leur expertise), afin de s’assurer qu’elles sont investies de pouvoirs dans tous les domaines 

nécessaires à la réalisation de leurs objectifs. 

En outre, afin de garantir que les autorités de régulation nationales disposent des pouvoirs 

nécessaires pour faire appliquer leurs décisions, la Commission a proposé que, dans les limites du 

droit constitutionnel national, les autorités de régulation nationales aient le pouvoir d’imposer 

directement des sanctions. 

(5) La Commission accepte cette recommandation et la considère partiellement mise en œuvre 

comme expliqué ci-dessous. 

La Commission fournit déjà des orientations substantielles aux États membres pour l’application 

des aides d’État en faveur du haut débit et continuera à le faire. En particulier: 

i) la DG COMP encourage les réunions de pré-notification (de 2016 à ce jour, la DG COMP a 

fourni des conseils sur 23 pré-notifications concernant 13 États membres); 

ii) la DG COMP a créé une plateforme dédiée, eState aid Wiki où tous les États membres peuvent 

poser des questions sur l’application du RGEC et les grilles de calcul des aides d’État; 

iii) une grille d’analyse pour l’application des règles relatives aux aides d’État en matière de haut 

débit est présentée sur le site web de la DG COMP; 

iv) les décisions de la Commission en matière d’aides d’État sont publiées sur le site web de la DG 

COMP; 

v) la DG COMP participe activement à l’organisation de diverses sessions de formation dans le 

cadre du réseau des bureaux de compétences en matière de haut débit et d’autres initiatives en 

coopération avec la DG REGIO, la DG CNECT et la DG AGRI. 

L’un des objectifs des conditions est d’éviter qu’il ne soit tiré trop parti des bons investissements 

privés, pour lesquels une évaluation des infrastructures disponibles est toujours nécessaire, même si 

les États membres ne s’y préparent pas toujours bien. 

Dans le cadre de la mise à jour du guide de la Commission sur l’investissement dans le très haut 

débit, la Commission a l’intention d’inclure des informations supplémentaires sur l’octroi d’aides 

dans les zones grises et noires, notamment en ce qui concerne les objectifs des 100 Mbit/s et de la 
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société du gigabit, afin qu’il soit apporté davantage d’éclaircissements sur le sujet aux États 

membres. 

(6) La Commission accepte cette recommandation et la considère partiellement mise en œuvre 

comme expliqué ci-dessous. 

Afin d’encourager le déploiement de réseaux à très haute capacité, en particulier dans des zones 

économiquement moins viables telles que les zones rurales/à faible densité de population, la 

Commission a déjà proposé d’introduire dans les règles révisées de l’UE en matière de 

télécommunications, en cours de négociation entre les colégislateurs de l’UE, un article spécifique 

traitant des entreprises uniquement de gros. Cette proposition vise à encourager les investissements 

en définissant un modèle réglementaire simplifié proposé aux réseaux d’accès de gros uniquement 

jouissant d’une position significative sur le marché, limité à des règles d’accès équitables, 

raisonnables et non discriminatoires. La Commission suivra la transposition de cette mesure. 

En effet, les règles en matière d’aides d’État exigent déjà un accès de gros effectif aux 

infrastructures subventionnées dans toutes les zones (blanches, grises ou noires). En outre, les 

projets réservés au marché de gros sont déjà considérés comme particulièrement favorables à la 

concurrence et traités favorablement dans le cadre des règles en matière d’aides d’État. Par 

exemple, les procédures d’octroi d’aides d’État par mise en concurrence peuvent accorder des 

points supplémentaires aux projets réservés au marché de gros. 

Le prochain Guide de l’investissement dans le haut débit fournira des orientations supplémentaires 

(notamment en mettant à jour la section consacrée aux modèles d’entreprise figurant déjà dans le 

Guide de l’investissement dans le très haut débit) et mettra l’accent sur ces aspects. 

(7) La Commission accepte cette recommandation. 

La Commission fournira des orientations et diffusera les meilleures pratiques sur la question, telles 

que recommandées par la CCE, ainsi que sur d’autres questions d’investissement pertinentes par le 

biais de l’activité du réseau des bureaux de compétence en matière de haut débit et de son examen 

du Guide de l’investissement dans le haut débit. La Commission apportera, en particulier, des 

éclaircissements sur les risques et les opportunités liés aux différentes tailles des projets, aux 

différentes technologies et aux différents modèles d’investissement, afin d’améliorer la viabilité des 

investissements, de promouvoir la concurrence, de faciliter la pénétration et d’améliorer l’accès au 

financement à long terme. 

(8) La BEI considère que le soutien par des subventions du secteur public est indispensable pour les 

projets qu’aucun investisseur privé n’est prêt à soutenir en raison de leur manque de viabilité 

économique. Conformément à l’article 6, paragraphe 1, point a), du règlement 2015/1017 sur 

l’EFSI, l’EFSI doit cibler les projets viables sur le plan économique, comme confirmé par une 

analyse de rentabilité. 

La Commission fait observer que le projet de lignes directrices en matière d’investissement au titre 

du CEBF prévoit déjà que le Fonds pourra apporter jusqu’à 30 millions d’EUR par projet et ciblera, 

en règle générale, les projets de haut débit entièrement nouveaux, principalement dans les zones 

blanches et grises. En outre, la Commission a déjà pris des mesures pour établir avec le gestionnaire 

du CEBF des obligations de déclaration appropriées, qui restent à définir dans une lettre 

d’accompagnement. Le profil des projets soutenus par le CEBF (projets entièrement nouveaux 

menés à bien par des promoteurs de petits projets) est conforme à notre volonté de favoriser le 

déploiement dans les zones mal desservies (zones grises et blanches). 
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Le haut débit, c’est-à-dire un accès internet plus rapide et 
de meilleure qualité, revêt une importance croissante, non 
seulement pour la compétitivité des entreprises, mais 
aussi en tant qu’outil d’inclusion sociale. L’UE a fixé, dans le 
cadre de sa stratégie Europe 2020, des objectifs en matière 
de haut débit, notamment celui de mettre le haut débit 
rapide à la disposition de tous les Européens au plus tard 
en 2020. Pour contribuer à la réalisation de ces objectifs, 
l’UE a mis quelque 15 milliards d’euros à la disposition des 
États membres au cours de la période 2014-2020. Nous 
avons constaté que la couverture en haut débit a 
globalement progressé dans l’ensemble de l’UE, mais que 
les objectifs de la stratégie Europe 2020 ne seront pas tous 
atteints. Les zones rurales, où le secteur privé est moins 
incité à investir, restent moins bien connectées que les 
villes, et la pénétration sur le marché du haut débit 
ultra-rapide est nettement inférieure aux objectifs.
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